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Vers la co-construction  
de notre Projet associatif

Comme nous l’avons évoqué tout au long de 
ces derniers mois dans ce Bulletin, la journée 
de l'Action associative et plusieurs réunions 

du Conseil d'administration ont posé les bases de 
notre Projet associatif.

Notre monde évolue et nous évoluons également 
dans la façon de mettre en action nos valeurs.

L’Assemblée générale 2016 a permis de faire le point 
avec ce regard rétrospectif et prospectif qui ouvre 
une nouvelle phase de co-construction de notre 
Projet.

Il est primordial que chacun, parents, bénévoles 
ou simplement intéressés par notre projet, per-
sonnes en situation de handicap, professionnels 
ou partenaires de l’Adapei 69… puisse apporter  
sa pierre à cette co-construction, s’il le désire.

Le monde évolue. 

Nos idées évoluent.

Le Projet associatif de l'Adapei 69 doit aussi évoluer.

Le Projet associatif est un document qui présente  
les idées  et les objectifs de l'Adapei 69. 

C’est un outil qui permet à tous, personnes handicapées accompagnées, 
professionnels, bénévoles et familles, d’aller dans la même direction et de 
travailler ensemble.

Ecrire un projet, c’est écrire des idées, c’est écrire des propositions.

Pour participer à l’écriture du Projet associatif de l’Adapei 69,
Vous pouvez donnez vos idées sur le site www.projetassociatif.adapei69.fr

Un site internet www.projetassociatif.adapei69.fr,
permettra à chacun de s’exprimer.

Profitez de cette occasion pour nous dire ce qui 
vous paraît essentiel, mais aussi ce que vous avez 
envie d’amener à l’Association pour lui permettre de 
relever les défis qui sont devant elle.

C’est la rentrée, le moment où chacun remet en jeu 
tout ou une partie de son emploi du temps et de ses 
engagements, c’est le moment de contribuer active-
ment à notre Projet associatif et à sa mise en œuvre.

Bonne rentrée !

n Marie-Laurence Madignier
Présidente de l’Adapei 69

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE
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VEILLE ASSOCIATIVE

3 PCH 
Depuis le 1er avril 2016, les modalités et 
les montants pris en charge pour l’aide 
humaine attribuée dans le cadre d’une 
PCH ont été modifiés en cas d’embauche 
directe :
> Pour un assistant C qui assure toutes les 
tâches courantes et les actes essentiels 
de la vie courante : 13,61€/heure.  
Ce tarif prend en compte la rémunération 
de l’aidant et de façon forfaitaire les 
frais de l’employeur (congés payés, 
cotisations, médecine du travail…)
> Pour un assistant D qui assure les tâches 
de l’Assistant C et un ou plusieurs 
gestes liés à des soins prescrits par un 
médecin : 14,11€. Ce tarif prend en 
compte la rémunération de l’aidant 
et de façon forfaitaire les frais de 
l’employeur (congés payés, cotisations, 
médecine du travail…)
Arrêté du 25 février 2016 - Résumé

3  Carte mobilité 
inclusion 

Le 1er janvier 2017, si la loi « Pour une 
République numérique » est votée, la 
carte mobilité-inclusion, de la taille 
d’une carte de crédit, remplacera les 
cartes d’invalidité, de priorité et de sta-
tionnement. Dans le cas où la mention 
« stationnement » serait assortie d’une 
autre mention, deux exemplaires de la 
carte seraient délivrés : un pour apposer 
sur sa voiture et un autre pour garder 
sur soi.
Loi en cours de vote, amendement 
retenu par les sénateurs et les députés.

3 CMU
La Couverture maladie universelle 
devient la PUMA (Protection universelle 
de maladie). Depuis le 1er janvier 2016, 
ce nouveau régime permet d’ouvrir droit 
aux prestations en nature de l’assurance 
maladie-maternité ou de maintenir ces 
droits, sous réserve de justifier d’une acti-
vité professionnelle ou, à défaut, d’une 
résidence stable et régulière en France.
Loi Financement de la Sécurité  
Sociale 2016

PERSPECTIVES 

DU CÔTÉ DE LA CONFÉRENCE 
NATIONALE DU HANDICAP 

•  Scolarisation : création de 32 000 
postes d’accompagnants des élèves 
handicapés.

•  Médico-social : 180 millions  
d’euros pour l’évolution de l’offre  
médico-sociale et 60 millions 
d’euros pour un plan d’aide à 
l’investissement pour les Esat.

•  Emploi : renforcement de l’emploi 
accompagné.

•  Prime d’activité : adaptation des 
règles de calcul pour les travailleurs 
en situation de handicap percevant 
une rente d’accident du travail ou 
d’invalidité.

•  AAH (Allocation aux Adultes 
Handicapés) : allongement de la 
durée maximale d’attribution pour les 
allocataires dont le taux d’incapacité 
est supérieur à 80 % et dont le 
handicap n’est plus susceptible 
d’évolution.

•  Logements accompagnés : 
développement de l’offre.

•  Préparation d’un 4e plan Autisme.
•  Expertise des conditions  

de présentation des futurs textes  
de lois, les décisions et avis rendus 
par les MDPH et les CAF en facile  
à lire et à comprendre. 

LES ENGAGEMENTS DU PRÉSIDENT FRANÇOIS HOLLANDE

La 4e CNH s’est tenue le 19 mai 
2016 à l’Élysée. Ce fut l’occasion 
pour la Présidente de l’Unapei de 
demander l’effectivité de la société 
inclusive. 
Christel Prado a ainsi salué la dynamique 
politique engagée par le Président de la 
République en faveur d’une société inclu-
sive. Toutefois, elle n’a pas manqué au 
nom de l’Unapei et des 55 000 familles 
qu’elle représente, de revendiquer avec 
force les moyens pour y parvenir. Selon 
elle, le chef de l’État doit enfin poser les 
conditions pour que toutes les personnes 
handicapées puissent maintenant vivre 
comme et avec leurs concitoyens. Elle 
en a également profité pour saluer le 
déploiement de la réponse accompagnée 
pour tous : « la réponse accompagnée 
pour tous place tous les acteurs du par-

cours en situation de co-responsabilité 
dans l'élaboration des réponses aux 
besoins des personnes en situation de 
handicap : les acteurs de droit com-
mun et les acteurs du médico-social 
et du sanitaire. Ce ne sont pas les 
murs qui protègent mais la qualité 
de l'accompagnement. La réponse 
accompagnée pour tous est un élément 
de cette qualité. Le comité d'entente 
et l'Unapei déplorent le manque de 
moyens consacrés à l'évaluation des 
besoins des personnes en situation 
de handicap et aux réponses pour 
y satisfaire. Quand 47 000 de nos 
concitoyens restent sans solution, il 
est de notre devoir de responsables 
associatifs de réclamer un plan 
Marshall pour répondre à la pénurie.  
Il est de la responsabilité des pouvoirs 
publics d'y répondre et d'en faire une 
priorité politique et budgétaire ».

Visionner l’intégralité de la CNH 2016 
sur le site du Ministère de la santé :
https://social-sante.gouv.fr/grands-
dossiers/conference-nationale-du-
handicap-cnh/ "

AGENDA !
NE  

MANQUEZ 

PAS !

 FORMATION CVS   (OCT/NOV) 

+ d'infos au 04 72 76 08 88

INFORMATION sur le cancer  
du sein et le dépistage précoce

 20 OCTOBRE 

…space Sarrazin

SOIRÉE CHOUCROUTE

 22 OCTOBRE 
 

CINÉMA DIFFÉRENCE
« Les oiseaux de passage »

 SAMEDI 22 OCTOBRE À 14H30 

Cinéma les Alizés à Bron

SOIRÉE « Questions/réponses 
sur la formation professionnelle »

 8 NOVEMBRE 

MJC Villeurbanne
organisée par La Courte Echelle 

FORUM CITOYEN des personnes 
accompagnées par l'Adapei 69 

 26 NOVEMBRE 

JOURNÉE DU RÉPIT

 5 - 6 DÉCEMBRE 

Centre des Congrès de Lyon 
Infos : www.rencontres-repit.fr

CINÉMA DIFFÉRENCE « Louise »

 SAMEDI 10 DÉCEMBRE À 14H30 

Cinéma Les Alizés à Bron

La Résidence Santy (Lyon 8e)  
a été inaugurée mardi 7 juin 2016  
par Marie-Laurence Madignier, Mireille 
Marchetti (directrice de la résidence), 
Gérard Collomb (Sénateur-Maire de 
Lyon) et les partenaires du projet 
(Lyon Métropole habitat...). 

Au programme : un ruban coupé, des 
discours prononcés, une belle chanson 
composée par les résidents, accompagnés 

à la guitare par 2 professionnels de la 
résidence, un cocktail partagé, des visites 
toute la journée, une projection de film, 
une piste de danse animée !
Un beau moment de convivialité qui 
restera gravé dans les mémoires des 
résidents, professionnels, familles et 
partenaires.

FOYER JODARD 
Vendredi 8 juillet dernier, près de 
300 personnes se sont retrouvées 
pour inaugurer le nouveau Foyer 
d'hébergement Jodard à Thizy-Les-
Bourgs, dans une ambiance festive 
et réchauffée ! 

Dès 11h30, Camille Verdier, Présidente 
du CVS, a coupé le ruban symbolique, 
tenu par Jessica la plus jeune et Marie- 
Véronique, la doyenne des habitants du 
Foyer. Après un bref discours chargé 
d'émotions, Camille a laissé la place aux 

officiels en présence : Marie-Laurence 
Madignier, Michel Mercier (Sénateur-Maire 
de Thizy), Didier Fournel (Vice-Président 
au Conseil départemental), et Michel 
Micoulaz (Directeur général de l'OPAC du 
Rhône).

PUBLICATION

TÉLÉCHARGEZ LE GUIDE 
HANDIRHÔNE SERVICES

INAUGURATIONS 

RÉSIDENCE SANTY : 
une journée sous le 
soleil et la convivialité ! 

Œuvrant pour l’amélioration de la qualité 
de vie à domicile des personnes en situa-
tion de handicap, HandiRhône Services 
met à disposition son guide pratique. Ce 
dernier répond aux besoins d’information 
des personnes en situation de handicap 
et de leur famille qui font appel à des 
services d’aide à la personne, pour les 
aider dans les actes de la vie quotidienne.
Cet outil favorise l’accès aux informations 
nécessaires pour soutenir l’autonomie et 
l’émancipation des personnes qui ont fait 

le choix de vivre à leur domicile.
Il s’inscrit dans l’esprit de la loi du  
11 février 2005 sur l’égalité des droits et 
des chances en vous informant et vous 
préparant à réunir les conditions favo-
rables du bien vivre avec votre interve-
nant à votre domicile.

 VOUS POUVEZ CONSULTER  
ET TÉLÉCHARGER LE GUIDE EN LIGNE : 
www.adapei69.fr

 MÉMO 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES AVANT LE 31/12 !
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TRAVAIL ET HANDICAP

PRIME D’ACTIVITÉ 
Comme tous les travailleurs, 
les personnes handicapées 
qui exercent une activité 
professionnelle en milieu protégé 
(Esat) ou adapté (Entreprise 
adaptée) peuvent prétendre à la 
Prime d’activité. Versée par la CAF, 
cette prestation est ouverte aux 
bénéficiaires de l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH). 

Deux situations sont à distinguer :
> Pour les personnes percevant des reve-
nus d’activité inférieurs à 280 euros (soit 
25 % du Smic environ), l’AAH continuera 
d’être prise en compte comme prestation : 
elle est déduite en totalité du montant de 
la Prime d’activité.
> Pour les personnes dont les revenus 
d’activité sont supérieurs à 280 euros, 
l’AAH sera prise en compte également 
comme revenu d’activité.
Un simulateur, intégrant ces dispositions, 
est disponible sur le site caf.fr. 
La demande en ligne pourra être réalisée 
à partir du 5 juillet 2016. Les bénéficiaires 
de l’AAH concernés ont jusqu’au 30 sep-
tembre pour accomplir ces démarches 
et bénéficier de la rétroactivité : la CAF 
étudiera leurs dossiers en calculant leur 
Prime d’activité depuis janvier 2016.

Une prime c’est de l’argent en plus. 

Les travailleurs en ESAT ont une paie. 

Certains travailleurs pourront recevoir une prime  
en plus.

La prime est donnée par la CAF.

Pour avoir cette prime, la personne ou son tuteur 
doit aller sur le site internet www.caf.fr

Votre tuteur doit regarder si vous avez  
droit à cette prime.

Vous devez vous inscrire avant la fin du mois  
de septembre.

SENSIBILISATION 

COMMISSION ACCESSIBILITÉ 
DE L’ADAPEI 69
Après Bron en décembre 2015, la Commis-
sion Accessibilité de l’Adapei 69 est allée, 
le 6 juin dernier, animer une sensibilisation 
sur les personnes handicapées mentales et 
plus largement le handicap mental auprès 
du personnel municipal de la commune 
d'Écully. Elle avait invité pour l’accompa-
gner et témoigner les familles adhérentes 
habitant la Ville d’Écully et des résidents 
et professionnels du Domicile collectif et 
du SAVS Pluriel de Tassin-la-Demi-Lune. 
Dans la matinée, pendant les 2 sessions 
organisées, 25 agents ont été sensibilisés 

et ont posé de nombreuses  questions. Ces 
derniers ont rejoint leurs services avec 
l’assurance d’avoir la bonne attitude et 
les clés pour bien accueillir  les personnes 
en situation de handicap mental qui, de 
leur côté, étaient très satisfaites de pouvoir 
partager leur expérience.

DROIT

PROTECTION JURIDIQUE : 
VERS UNE SIMPLIFICATION

	  

Qui est concerné ? 
> Un ascendant, un descendant, un 
frère ou une sœur, l'époux ou épouse,  
le partenaire d'un pacte civil de 
solidarité (Pacs) ou un(e) concubin(e) 
peuvent être habilités.
> La personne à protéger qui doit être 
hors d’état de manifester sa volonté, 
c’est-à-dire plus particulièrement  
la personne sous mesure de tutelle  
ou de tutelle renforcée.
> La personne à protéger qui peut être 
majeure ou mineure non émancipée  
(la demande doit être introduite dans  
la dernière année de la minorité ;  
la mesure ne prendra effet qu’à compter 
du jour de sa majorité).

Ordonnance 2015-1288 et décret 
2016-185

Depuis le 26 février 2016, il existe 
un nouveau dispositif appelé 
« Habilitation familiale ». Il permet  
aux familles qui sont en mesure  
de pourvoir, seules, aux intérêts  
de leur proche vulnérable, d’assurer 
une protection, sans se soumettre 
au formalisme des mesures  
de protection juridique.

Ainsi, les personnes habilitées peuvent pas-
ser un (ou des) acte(s) au nom de la personne 
protégée, afin d’assurer la sauvegarde de ses 
intérêts, sans avoir à effectuer les formalités 
contraignantes attachées aux mesures de 
protection que sont la tutelle, la curatelle ou 
la sauvegarde de justice avec mandat spé-
cial. L’habilitation familiale n’entre pas dans 
le cadre de mesures de protection judiciaire, 
mais elle nécessite l’intervention du Juge des 
Tutelles. Il permet de redonner à la famille 
une place prépondérante dans la protection 
des majeurs vulnérables, la place qui lui 
avait été conférée par la loi de 2007 mais 
que le dispositif technique encadrant les 
mesures de protection ne lui permettait pas 
de prendre. Les notions de curatelle et tutelle 
font peur en raison de la notion de perte de 
capacité qui s’y attache et principalement 
la perte du droit de vote. L’habilitation offre 
une organisation de dispositif plus souple, 
sans contrainte juridique ou formalisme 
particulier.
Mais, cette habilitation ne peut pas bénéfi-
cier à la personne qui n’a pas d’entourage 
proche ou à ceux dont les relations fami-

liales sont compliquées. À ce jour, il n’est 
pas prévu de contrôle du juge des tutelles 
sur les comptes. Le contrôle de l’État est 
diminué, de même que la visibilité des autres 
membres de la famille sur la mise en œuvre 
de cette mesure.
En effet, contrairement aux autres mesures 
de protection, ils ne pourront pas demander 
à avoir accès aux comptes rendus de gestion.

  PLUS D’INFORMATIONS
sur www.service-public.fr/

3  CNSA (Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie) : 

Lors d’une conférence de presse, 
28 préconisations ont été présentées  
pour faire évoluer les politiques de 
l’autonomie dans les territoires dans 
l’objectif d’une société plus inclusive.  
Elles sont rassemblées sous trois 
chapitres : 
•  Les politiques de l’autonomie face à la 

diversité des dynamiques territoriales 
et à la disparité des réponses.

•  Le territoire comme levier de politiques 
de l’autonomie décloisonnées.

•  Le territoire comme ressource  
pour une société inclusive. 

Source CNSA

3  Aides aux vacances
La CAF propose des aides aux vacances 
avec « dispositif Vacaf » sous conditions 
de ressources qui comprend :
•  aide pour les vacances familiales AVF 

à destination des foyers aux revenus 
modestes jusqu’à 50% du coût d’un 
séjour. Une aide aux vacances sociales 
AVS pour les familles à faibles revenus  
jusqu’à 90% des frais.

•  aide aux vacances locales Avel  
et une aide aux vacances nationales  
Aven pour aider les séjours des enfants 
dans les centres de vacances.

Source : service-public.fr 

BON À SAVOIR !

UNE DEMANDE : 4 ÉTAPES
1. Vérifiez et calculez votre droit grâce au 
simulateur dédié aux allocataires de l’AAH 
sur le site caf.fr, rubrique « Visite guidée > 
La Prime d’activité ».

2. Si vous êtes éligible, faites votre 
demande en ligne.

3. La CAF effectue le premier paiement 
aux alentours du 14 juillet, avec un effet 
rétroactif au 1er janvier. Les versements 
deviennent mensuels par la suite.

4. Déclarez vos ressources tous les trois 
mois sur le site Internet de la Caf ou via 
l’appli mobile « Caf – Mon Compte »

« JE TRAVAILLE EN ESAT, COMMENT SE 
CALCULE LA PRIME D’ACTIVITÉ ? »
Plusieurs ressources sont prises en 
compte :
> les revenus d’activité professionnelle 
(activité salariée en milieu ordinaire, 
activité indépendante, activité en Esat) ;
> les revenus de remplacement (indemni-
tés chômage, indemnités maladie, retraite, 
pension d’invalidité, etc.) ;
> les autres revenus imposables (revenus 
de capitaux, du patrimoine, etc.) ;
> les prestations et les aides sociales.
Si vous percevez des revenus d’activité 
(salariée ou en Esat) égaux ou supérieurs 

à 0,25 Smic (280,44 € net par mois pour 
2016), vous pouvez prétendre à la Prime 
d’activité. Seule une partie du montant 
de votre AAH est prise en compte pour le 
calcul de la prime.
En dessous de ce seuil, votre AAH sera 
déduite en totalité du montant de votre 
prime.
Le montant de la Prime est identique sur 
3 mois même si votre situation change au 
cours de cette période.

3 POUR EN SAVOIR PLUS
Estimez votre droit à la Prime  
d’activité sur caf.fr

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE
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>>56e CONGRÈS DE L'UNAPEI

CONGRÈS DE L’UNAPEI 2016 
« Pour une société inclusive,  
rejoignez le Mouvement ! »
L’Unapei, Union nationale 
des associations de parents, 
des personnes handicapées 
mentales et de leurs familles, 
en collaboration avec l’Urapei 
Alsace, a organisé son 56e 
Congrès annuel du Mouvement 
parental au Parc des expositions 
de Colmar les 20 et 21 mai 2016.

Ce sont 1 550 congressistes, 
représentants associatifs des 550 
associations locales, départemen-

tales et régionales fédérées par l’Unapei, 
personnalités politiques régionales et 
nationales, familles, personnes han-
dicapées mentales et entreprises, qui 
ont participé à l’Assemblée générale du 
vendredi 20 mai et à la journée théma-
tique du samedi 21 mai 2016.

LA CO-CONSTRUCTION D’UNE SOCIÉTÉ 
POUR TOUS
Profitant de cette assemblée, Christel 
Prado, Présidente de l'Unapei a rappelé 
que l’Unapei se bat depuis sa création 
contre la pensée déterministe qui justifie 
encore en France que les personnes 
en situation de handicap n’aient ni les 
mêmes droits ni les mêmes chances que 
les autres.
L’espérance de l’Unapei s’ancre dans le 
déploiement d’une réponse accompagnée 
pour tous, portée par le Gouvernement 
tel qu’il a pu l’évoquer pendant la Confé-
rence Nationale sur le Handicap (CNH 
2016) : 4e plan autisme, plan de finan-
cement de 240 millions d’euros dédiés à 
la redéfinition de l’offre médico-sociale, 
notamment pour le polyhandicap (lire p.7).  

L’Unapei se bat pour que la société française soit inclusive.

Une société inclusive, c’est une société où tout le monde  
vit ensemble et a les mêmes droits.

Quand on vit avec un handicap,  
il faut être aidé pour être autonome.

Même quand on vit avec un handicap, 
on doit pouvoir faire des choix.
On doit pouvoir vivre comme on veut.

L’Unapei se bat pour l’accessibilité à tout pour tous.

L’accessibilité, c’est pouvoir faire les choses  
comme tout le monde.

L'Unapei demande au gouvernement de donner plus d'aide 
pour l'autonomie des personnes accompagnées.

Le Gouvernement représente les ministres nommés  
par le Président de la République.

Le Gouvernement travaille pour améliorer la vie des français.

DE LA RÉFLEXION À L’ACTION
Le Congrès, ouvert à un large public, 
proposait le samedi une journée d’étude 
et d’échanges sur la thématique centrale 
« Pour une société inclusive, rejoignez le 
Mouvement ! ».
Six tables rondes étaient organisées 
en matinée et une conférence dans 
l’après-midi. Voici les thèmes abordés 
en lien avec le parcours des personnes 
handicapées :
•  Renforcer le pouvoir d’agir des 

personnes handicapées, une question 
de citoyenneté

•  À chacun sa vie, à chacun son parcours : 
comment éviter les ruptures ?

•  École, logement, travail… une vie avec 
les autres. Les personnes handicapées 
actrices de la société inclusive

Et c’est en ce sens que tous les territoires, 
riches ou pauvres, doivent pouvoir béné-
ficier du même traitement et de la même 
solidarité nationale. L’Unapei réclame 
de la souplesse dans les financements 
et de vrais moyens pour les politiques 
inclusives et solidaires.

Pour en savoir plus 
ou visionner les 

interventions pendant ce Congrès : 
http://www.unapei.org

          L’UNAPEI EN CHIFFRES

550 associations affiliées 
dont 300 associations gestionnaires

55 000 familles adhérentes

71 470 bénévoles

200 000 personnes  
handicapées accueillies

70 000 majeurs protégés 
accompagnés 

3 117 établissements 
et services gérés

94 000 professionnels 
employés 

>  Plus d’informations sur :  
www.unapei.org

•  Vers de nouveaux dispositifs d’accom-
pagnement : repenser les métiers, 
développer de nouvelles compétences

•  47 000 personnes sans accompagne-
ment en France. Quelles réponses des 
pouvoirs publics, quel pouvoir d’agir 
des associations ?

•  Anticiper les besoins pour construire 
l’avenir : quels enjeux et quels défis ?

« Nous sommes prêts, 
comme toujours, à 

retrousser nos manches pour être 
les bâtisseurs de l’œuvre d’une 
République qui ne néglige aucun 
des siens. Vite, il y a urgence à 
construire ensemble cette société 
inclusive. » Christel Prado

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE
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Une boite à idées sur Internet ?  
Il fallait y penser ! Mais pour  
qui ? Pourquoi ? Retour  
sur la genèse du projet. 

Document fédérateur des tous les acteurs 
de l'association, le Projet associatif 
énonce les valeurs et orientations de 
l'Adapei 69. Les orientations 2017-2022 
doivents reposer sur une co-construction  
par l’ensemble des acteurs impliqués : les 
personnes accompagnées, les familles, 
les bénévoles et les professionnels de 
l’Association.
Pour impliquer ainsi tout le monde 
concrètement, l’Adapei 69 a diffusé un 
questionnaire de satisfaction, met en 
place des consultations et des échanges 
(de septembre 2016 à mars 2017), et 
organise une rencontre citoyenne le 
26 novembre prochain. Et surtout, elle 
lance prochainement une « Boîte à idées » 

>>LES RENCONTRES DE L’URAPEI RHÔNE-ALPES

CONSTRUIRE ENSEMBLE 
LE PROJET DE DEMAIN
Projet associatif : des idées, des projets... à vos claviers !

en ligne, ouverte à tous. Cet outil est dédié 
à l’expression des idées et initiatives 
qui nourriront notre Projet associatif. 
L’utilisation est simple : il suffit de se 
connecter à l’adresse suivante
www.projetassociatif.adapei69.fr,
de choisir son thème de prédilection et 
d’apporter sa contribution qui sera ensuite 
publiée et reprise dans la conception du 
projet de demain !

CO-CONSTRUIRE UN PROJET POUR  
PENSER DEMAIN DE MANIÈRE ADAPTÉE  
ET INNOVANTE
De nouvelles préoccupations apparaîssent 
sur les questions de citoyenneté des per-
sonnes, le répit des aidants, les attentes 
des familles, l’accompagnement person-
nalisé, le vivre ensemble, l’environnement 
complexifié. 
Plusieurs pistes de réflexion nourriront 
notre projet pour 2017 :

Vous pouvez participer à l’écriture  
du nouveau Projet associatif.

6 thèmes sont proposés :
1 - Valeurs
2 - Citoyenneté
3 - Parcours
4  - Aidants
5 -  Accompagnements et soins
6 - Organisation

Il faut vous connecter sur le site internet  
www.projetassociatif.adapei69.fr  

Vous pouvez choisir un thème et proposer une phrase,  
une idée ou une remarque pour aider l'Association  
à trouver des solutions.

Vous pouvez aussi poser des questions.

CALENDRIER
5 mois pour participer !

La boîte à idées est ouverte jusqu'en  
mars 2016. 

•  Ancrer la personne en situation de 
handicap au centre de notre action ;

•  Inventer des solutions pour permettre son 
expression selon ses capacités ;

•  Développer la solidarité entre familles, 
professionnels ;

•  Réfléchir à la place donnée aux fratries ;
•  Mettre en place des diagnostics et 

construire un accompagnement person-
nalisé ;

•  Optimiser l’organisation de l’Association ;
•  Révéler la notion d’engagement de cha-

cun au sein de l’Association,

Ces pistes sont organisées autour de 
6 thématiques. Pour apporter votre 
contribution il vous suffit de choisir sur  
www.projetassociatif.adapei69.fr une ou 
plusieurs thématiques proposées et de nous 
transmettre le fruit de votre réflexion.

VOS IDÉES NOUS INTÉRESSENT !
> Nos valeurs

L'inclusion : permettre à cha-
cun d’avoir sa place dans la 
société (accéder à un habitat, 

une vie sociale, économique culturelle et 
civique)
La dignité : le respect de la personne, de 
ses droits et de sa liberté d’expression et 
de pensée
La solidarité : entre familles, professionnels, 
associations et personnes accompagnées
La laïcité : l’accueil de toutes les personnes 
en toute indépendance des convictions 
politiques, religieuses, culturelles…

> Citoyenneté
Participer à la vie de la cité 
nécessite que l’on favorise 
l’adaptation et l’accessibilité 

aux personnes handicapées. Comment 
agir en ce sens ?

> Les parcours
Entrer dans une logique de 
parcours de vie, c’est réfléchir 
sur l’évolution de l'être hu-

main. C’est replacer la personne au cœur 
de son projet de vie et lui permettre d’être 
maîtresse de son destin à sa façon et de 
manière adaptée. 

> Les aidants
Les « Aidants familiaux » sont 
la famille, les amis, l’entourage 
qui prennent soin de la per-

sonne accompagnée. L’Adapei 69 souhaite 
développer les droits et proposer des ac-
tions concrètes pour soulager les aidants. 
Cela passe par l’entraide et la solidarité 
entre les familles mais aussi par de nom-
breuses autres actions à inventer…

> L'accompagnement et les soins
« Bienveillance » et « bien- 
traitance » guident l’accom-
pagnement proposé par 

l’Association.
Mais tout reste encore à dessiner pour 
assurer une personnalisation et une 
adaptation des solutions.

> L'organisation
Repenser l’organisation asso-
ciative, c’est savoir se remettre 
en question et s’adapter aux 

nouveaux défis. Une organisation efficace 
permettra de mieux maîtriser et garantir 
la pérennité de l’activité de notre 
Association.

3  Rendez-vous dès octobre sur  
www.projetassociatif.adapei69.fr

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE
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Le Centre de documentation est ouvert  
à tous : adhérents, membres  
du personnel, personnes extérieures.

N’hésitez plus ! Vous trouverez  
des thèmes variés et instructifs.

La sélection du centre de documentation de l’Adapei 69

Pour tout renseignement, vous pouvez  
nous contacter au 04 72 76 08 88. 
Une permanence est ouverte  
les jeudis de 14h30 à 17h30  
à l’Espace Rencontre de l’Adapei 69  
75, Cours Albert Thomas, Lyon 3e.

Consultez notre catalogue en ligne sur le site de l’Adapei 69
www.adapei69.fr > Rubrique « Action et soutien  
aux familles »  puis « Centre de documentation ».

ACCÈS DIRECT AU CATALOGUE EN LIGNE :
http://www.adapei69.fr/pmb/opac_css/

  LES TROUBLES DU COMPORTEMENT  
CHEZ LES PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES 
de Cyrielle Richard, psychologue et neuropsychologue au CH Spécialisé de l’Yonne. 
Collection Savoir pour guérir - Editions Laréponsedupsy

Que sont les déficiences intellectuelles ? Quelles réalités recouvrent les termes de 
déficiences intellectuelles ? Comment se manifeste le handicap ? Les troubles du 
comportement ont des causes nombreuses et complexes et la prise en compte de ces 
facteurs permet d’initier des actions en faveur du bien-être des personnes déficientes 
intellectuelles et de l’amélioration de leur qualité de vie et de celle de leurs proches. Car 
c’est dans la compréhension mutuelle et le respect des limites et possibilités de chacun 
qu’une meilleure autonomie et une cohabitation harmonieuse peuvent s’établir.

  « OSER ACCOMPAGNER 
AVEC EMPATHIE »  
de Marcel Nuss  

Comment « avoir un 
handicap » dans une 
société handicapée par une 
économie de marché, une 
société qui a fait une croix 
sur l’économie solidaire ? 
Comment refuser « d’être 
handicapé » dans cette 

société, où la charité commande de concéder 
le minimum vital et se donne les airs d’un 
humanisme contrit de ne pas pouvoir faire 
davantage ? Un ouvrage qui a pour objet de 
montrer qu'un accompagnement médico-social 
humaniste, empathique et inclusif des personnes 
en situation de handicap et de dépendance est 
possible, et même indispensable, si l'on souhaite 
respecter les droits et les devoirs de tous les 
protagonistes d'un accompagnement.
En savoir plus : http://nussmarcel.fr/blog/

En 2016-2017, l’ARS souhaite 
renforcer l'accessibilité des 
personnes handicapées aux 
messages de prévention des 
cancers et aux dépistages 
organisés sur les départements  
de la région Rhône-Alpes.  
Le dépistage permet de réduire 
considérablement les risques  
de cancer. Il doit pouvoir être  
rendu accessible aux personnes  
les plus vulnérables.

DES DIFFICULTÉS ENCORE NOMBREUSES
Qu’il s’agisse du cancer colorectal ou 
du sein, les difficultés rencontrées sont 
souvent d’ordre humain et matériel. Les 
professionnels médicaux qui se déplacent 
en établissements médico-sociaux pour 
réaliser des prélèvements sont peu 
nombreux et pour la plupart manquent 
de formation sur le handicap, notamment 
sur la question de l’accompagnement et 
de l’explication de ce qu’est un cancer. S’il 
existe des centres de dépistage répartis 
de façon inégale sur le territoire, ces 
derniers ne sont pas forcément adaptés 
à l’accueil et à l’accompagnement de la 
personne avec handicap.

RENFORCER L’ACCÈS AUX SOINS 
UNE RÉPONSE ADAPTÉE
Dans cette perspective, l'Adapei 69, l’OVE 
et l’APF, en partenariat avec l’association 
Adémas 69, sont en charge de la mobilisa-
tion de tous les acteurs concernés dans le 
département du Rhône et la Métropole de 
Lyon. Leurs objectifs communs sont de :
•  garantir l’accès aux dépistages organisés 

pour les cancers du sein pour les femmes 
et le cancer colorectal pour les hommes 
et les femmes,

•  faciliter l’accès des personnes handica-
pées aux messages de prévention des 
cancers (qu’il y ait dépistage organisé 
ou pas).

La 1re étape sera de proposer le bénéfice de 
cette action aux personnes déjà accompa-
gnées par les établissements et services 
spécialisés.
En 2017, l’action sera étendue aux 
personnes handicapées à domicile, 
sans accompagnement identifié par un  
gestionnaire médico-social.

UNE ÉQUIPE RENFORCÉE
Pour mener à bien cette mission, les 
différents partenaires ont accueilli dans 
leur équipe trois nouvelles chargées de 
mission : 
•  Pour l'Adapei 69, Gaëtane de la Gardette  

(gdelagardette@adapei69.fr 
04 72 76 08 88)

•   Pour l'APF, Magalie Masouyé 
(magalie.masouye@apf.asso.fr)

•  Pour la Fondation OVE, Margaux Pipet  
(margaux.pipet@fondation-ove.fr)

3  Pour en savoir plus sur le dépistage 
organisé : www.ademas69.asso.fr

édition 2016/2017

Prévenir et dépister
les cancers du sein
et colorectal  
chez les personnes en situation de handicap

sur la Métropole de Lyon & le Rhône

Un projet soutenu par acteur du dépistage organisé

En octobre, 
munissez-vous  
du « Ruban rose » !

Le ruban rose est le symbole  
mondial du mois de sensibilisation  
à la lutte contre le cancer du sein.

>>  RENCONTRE SCIENTIFIQUE

Le cancer est une maladie 
grave qui se soigne.

Des tumeurs se développent 
dans le corps.

Une tumeur est une boule  
qui empêche le corps 
de bien fonctionner.

Les personnes handicapées 
ont du mal à trouver  
des médecins qui savent 
bien les soigner  
et bien les comprendre.

Les professionnels de santé 
ne connaissent pas bien  
le handicap.

Pour trouver des solutions, 
l’Adapei 69 a créé une 
mission qui s’appelle 
«prévention et dépistage  
du cancer».

La prévention, c’est donner 
des conseils pour ne pas être 
malade.

Le dépistage, c’est un test qui 
permet de savoir si l’on est 
malade.

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE

  COMMUNIQUONS ENSEMBLE  
(Revue de littérature) 
par Amélie Rochet-Capellanet et Marion Dohe(GIPSA-Lab).

Fruit de la collaboration entre le GIPSA-lab 
(laboratoire Grenoble Image Parole Signal 
Automatique) et l’Association de Recherche 
et d’Insertion Sociale pour les personnes 
avec Trisomie (ARIST), cette recherche 
identifie les adaptations interpersonnelles 
entre personnes porteuses de Trisomie 21 
et personnes « ordinaires » mises en place 

lors d’une discussion. Les porteurs du projet s’attachent à évaluer 
le rôle que peut jouer le geste manuel dans l’acquisition de la 
parole et pour améliorer l’interaction. Les résultats de la recherche 
permettront la création d’un film pour sensibiliser les personnes à 
la communication avec une personne présentant une Trisomie 21.
En savoir plus : http://www.communiquonsensemble.com/fr/
avancees/

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette revue de littérature a été réalisée dans le cadre du projet de recherche « Communiquons ensemble : 
co-construction de l’espace communicatif multimodal entre personnes porteuses de Trisomie 21 et personnes 

ordinaires », par Amélie Rochet-Capellan et Marion Dohen (GIPSA-Lab). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communiquons ensemble 
Prospection et analyse documentaire autour 
de travaux de recherche portant sur la 
communication des personnes porteuses de 
Trisomie 21 
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www.cizeron.com 
 

 VERANDA - FENETRES 
 TOUTES MENUISERIES ALU SUR MESURES 
 PORTAILS ET MOTORISATIONS - CLOTURES 
 PORTES DE GARAGES  
 VOLETS ROULANTS – VOLETS BATTANTS 
 GARDE CORPS 

Siège Social  BRIENNON : 04 77 60 80 29 
Magasin ROANNE : 04 77 71 83 38 
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Assemblée 
générale 2016

Le 6 juin dernier, la soirée débute avec les discours d’ouverture 
de Marie-Laurence Madignier et de deux résidentes du Foyer 
l’Etape à Vénissieux : Stephanie et …milie. Toutes deux sont 
fières de nous accueillir dans leur ville et de nous parler de leur 
lieu de vie. Le ton est donné, le décor posé, l’Assemblée générale 
peut alors commencer... 

1

2

4

6

5

7

8

3

1 et 2. Discours d’ouverture : Marie-Laurence 
Madignier, Présidente, Stéphanie et Emilie  
(Foyer L’Étape)
3. Les adhérents présents ont élu leurs 
nouveaux représentants au Conseil 
d’administration

4. Rapport de l’Action associative : Renée 
Mériaux, Vice-Présidente, remerciant  
Serge Giraud pour son engagement associatif
5. Pierre-Yves du Foyer le Verger, chargé  
de l’accueil des participants
6. Alexandre et Olivier du Foyer Le Verger,  
en renfort sur la diffusion des rapports 2015

7. Pascal et Nicolas avant d’animer
le questions/réponses du SAVS Pluriel
8. Témoignage de La Passerelle du Sourire, 
représentée par Michel Del Unto, éducateur 
spécialisé et Madeleine, bénévole 

17

LUNDI 6 JUIN  
>   Salle Irène Joliot Curie 

Vénissieux

Retrouvez dans les pages qui suivent 
une synthèse des contenus de cet 
évènement. 

Téléchargez l’intégralité du Rapport annuel 
2015 sur www.adapei69.fr ou demandez-le 
au 04 72 76 08 88. 

TEMPS FORTS
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LE RAPPORT MORAL 2015 REPOSE 
SUR 3 ENJEUX ESSENTIELS : 

1  Le tissage de nouveaux liens  
avec les nouvelles collectivités

Depuis le 1er janvier 2016, le Conseil général 
du Rhône a laissé la place à deux collectivités 
territoriales qui ont désormais les compé-
tences sociales qui nous concernent : 
- la Métropole sur l’agglomération lyonnaise 
- le Conseil départemental du Rhône. 
Depuis un an, de nouveaux liens se sont 
tissés, parallèlement à un travail concret 
pour construire des solutions et faire face 
aux difficultés rencontrées par nos enfants 
en situation de handicap, jeunes ou moins 
jeunes. 
Transformer des places d’hébergement en 
foyer de vie pour des travailleurs handicapés 
vieillissants, créer de nouvelles places pour 
accueillir de jeunes adultes maintenus en 
établissement pour enfants faute d’autres 
solutions d’accueil plus adaptées... sont 
autant d’actions engagées.

Rapport moral 2015
Par Marie-Laurence Madignier, Présidente 

2  L’assouplissement et la personna-
lisation des parcours de vie

Ces transformations des solutions d’accueil 
répondent à une volonté de mieux s'inscrire 
dans le parcours de vie de chaque personne. 
Volonté aujourd’hui relayée par les différents 
acteurs de cette politique d’accompagne-
ment. Si tous sont convaincus de la nécessité 
d’adapter l’accompagnement aux besoins de 
chacun, le mettre en œuvre demande d’agir 
sur de nombreux leviers. 
L’Adapei 69 souhaite agir pour améliorer les 
périodes de transitions qui sont souvent 
critiques :
›  Entrée dans l’âge adulte, avec un rap-

prochement des IMPro et des Esat pour 
préparer l’accès au monde du travail pro-
tégé, pour ceux qui en ont la capacité. Cette 
transition vers l’âge adulte sera préparée 
également pour tous et plus précocement 
dans les IME à partir d’un certain âge, même 
en l’absence d’une solution immédiate en 
secteur adulte.

›  Préparation à la retraite, pour ceux dont 
la fatigabilité devient gênante pour la 
poursuite de leur activité occupationnelle 
ou de travail.

›  Stages ou périodes d’accueil temporaire 
sont activés avec un projet précis pour 
faciliter les périodes de transition dans les 
parcours de vie.

›  Implication dans la commission des cas 
critiques, mise en place à la MDMPH, pour 
résoudre conjointement les situations les 
plus complexes.

 
Par Renée Mériaux, Vice-présidente à l’Action associative et familiale

Rapport de l'Action associative

Une organisation très riche en termes 
d’activités, de conférences, de rencontres 
familles, fratries et professionnels, 
de réunions et groupes de travail, de 
commissions, d’actions militantes... 
Trois enjeux importants ont guidé l’Action 
associative cette année écoulée et ont été 
mis en avant lors de l’Assemblée générale 
du lundi 6 juin 2016 : 
•  La participation des personnes accueil-

lies et accompagnées, illustrée par l’inter-
vention de Nicolas et Pascal, animateurs du 
quizz du SAVS (Service d’aide et d’accompa-
gnement à la vie sociale de Tassin).

•  Le répit des familles a été valorisé par 
le témoignage d’un parent bénévole  

3 La participation accrue des 
personnes en situation de 

handicap à la vie de l’Association
Alors que l’Assemblée générale de 2015 
a initié la reconnaissance des personnes 
accompagnées dans notre Association en 
leur ouvrant la possibilité, dans ses statuts, 
d’en devenir membres directs, cette année a 
permis d’avancer dans la mise en œuvre au 
quotidien de cette volonté. Les élections aux 
Conseil de la vie sociale (CVS) début 2016 
ont été une bonne occasion de développer 
leur participation. Organisées à une date 
commune dans les établissements, avec 
une préparation spécifique et adaptée aux 
possibilités de chacun, parfois en lien avec 
les communes qui ont prêté leur matériel 
électoral, ces élections ont connu un beau 
succès. Quoi de mieux pour éveiller le goût 
à la citoyenneté dans la perspective d’élec-
tions nationales futures !

Au-delà des obligations légales concernant la 
présidence de ces instances, l’enjeu est bien 
de favoriser l’expression directe du plus grand 
nombre avec des moments et des outils de 
communication adaptés aux capacités de 
chacun. Dans cet esprit, des formations à 
l’expression « facile à lire et à comprendre » 
ont été organisées, mixant personnes handi-
capées ou pas. Quelques personnes ont ainsi 
pris l’habitude de s’exprimer plus volontiers 
dans l’Association et nous ferons un pas de 
plus dans les mois qui viennent en organisant 
un forum qui leur sera dédié.

Si 2015 a été une année chargée en 
termes de projets collectifs, d’animation 
de filières et de cohérence d’activités de 
la Direction générale, 2016 peut être qua-
lifiée d’année charnière principalement 
pour deux raisons.
Cette nouvelle année rime avec la signature 
de nos engagements avec les trois finan-
ceurs : un Contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens (CPOM) avec l’ARS pour 5 ans, un 
CPOM avec la Métropole de Lyon et le Conseil 
département du Rhône pour 3 ans ; trois 
contrats qui orientent la future politique de 
notre Association et fixent les objectifs en 
termes d’accompagnement des personnes 
accueillies, d’amélioration continue de la 
qualité, d’innovation et d’inscription territo-
riale pour les prochaines années.

Rapport de l'action gestionnaire
Par Philippe Nicot, Directeur général

2016, est aussi l’année du changement : 
l’organisation de la Direction générale est 
repensée autour des Pôles métiers afin 
d’améliorer au quotidien l’accompagnement 
de nos établissements, fluidifier l’informa-
tion et rendre cohérente notre action autour 
du parcours des personnes en situation de 
handicap.
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Le déroulé de la soirée reste classique, avec 
dans un premier temps la présentation des 
différents rapports et leur approbation 
officielle. 
•  rapport moral par Marie-Laurence 

Madignier, Présidente
•  rapport d’activité statutaire par Bruno 

Le Maire, Secrétaire général,
•  rapport de l’action gestionnaire par 

Philippe Nicot, Directeur général
•  rapport de l’Action associative par Renée 

Mériaux, Vice-présidente à l’Action 
associative et familiale, 

•  rapport financier et de gestion par André 
Dotte, Trésorier,

•  rapport des comptes par Hervé Ellul, 
Commissaire aux comptes.

Tout au long de ces exposés ont lieu des 
témoignages (SAVS Pluriel), des retours 
d’expériences de projets associatifs (Passe-
relle du sourire...), et bien sûr des hommages 
(Serge Giraud : médaille du bénévolat et de 
l’engagement associatif). Pour finir, après 
un tour d’horizon des candidats à la fonction 
d’administrateurs, les adhérents passent 
au vote et dans la foulée profitent du buffet 
concocté par les équipes de l’espace Sarrazin.

« Cette année encore vous avez été 
nombreux au rendez-vous annuel 

de notre Association. Vous étiez près 
de 300 personnes à participer à cet 
évènement.
Merci à vous, pour votre présence et 
votre implication. Merci à l’équipe du 
Foyer Le Verger qui est venue prêter 
main forte pour le bon déroulement de 
cet événement ! Merci à nos partenaires, 
à la Passerelle du Sourire pour leurs  
témoignages, merci à Stéphanie et  
…milie du Foyer L’…tape, pour leurs 
prises de parole, à Pascal et Nicolas 
pour avoir animé le questions/réponses 
du SAVS Pluriel, merci à tous les pro-
fessionnels qui œuvrent quotidienne-
ment au sein de l’Adapei 69, pour nos 
enfants. »

k Marie-Laure Madignier,
présidente

(Madeleine) et d’un professionnel 
(M.Del’Unto), engagés dans La Passerelle 
du Sourire, créée par Chantal Dangne, 
acteur incontournable du répit et parte-
naire essentiel de l’Adapei 69. 

•  L’animation locale de proximité et 
l’engagement bénévole. Quoi de plus 
symbolique que de faire monter sur scène 
lors de cette soirée, Serge Giraud afin de 
lui rendre hommage. Futur médaillé de 
l'Unapei pour son militantisme associatif, 
il s’est engagé durant plus de 49 ans au 
sein de notre Association. Serge Giraud* 
se chargeait de gérer la Commission 
animations festives depuis 1982. 

« Ce ne sont que quelques axes d’une action associative beaucoup 
plus riche, mais ils dessinent le chemin que nous avons, ensemble, 

choisi d’engager. ».
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Chiffres clés 2015Travaux et projets réalisés en 2015

Projets à suivre

Les extensions ou créations qui ont vu le jour en 2015 s’inscrivent 
dans une dynamique d’amélioration de la qualité de l’accueil 
et de l’accompagnement proposé aux personnes handicapées 
mentales. En 2015, 6 projets en témoignent : 

Bâtiments / amortissements
7,6 %

Véhicules 0,7 %

Entretien/maintenance 0,8 %Charges 
excpetionnelles 
3,1 %

Divers 1,5 %

Intérim
1,6 %

Honoraires
0,3 %

Transport 3 %

Alimentation 5,5 %

Achats 8,4 %

Salaires
67,5 %

Total
117 970 493 €

>   Construction/Réhabilitation  
du CAJ Parilly  
Livraison : juin 2017

>  Démarrage des travaux du nouveau 
bâtiment du SESSAD et du CAMSP 
Lyon 5e  
Livraison : juin 2017

>  Phase d’étude et démarrage  
des travaux de reconstruction  
des Sittelles

>  Extension de l’IME L’Oiseau Blanc 
pour l’accueil des enfants  
avec autisme.

Mais aussi...
>  Transformation de places de Foyer 

d’hébergement en Foyer de vie  
à La Gaieté.

>  Transformation de 8 places  
de Foyer d’hébergement en Foyer  
de vie à Henry Thomas.

>  Requalification de 10 places  
de foyer d’hébergement en foyer  
de vie au Foyer Le Verger.

>  Extension de 14 places en Accueil  
de jour médicalisé (AJM) au Foyer  
Les Tournesols.
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FOYER 
D’HÉBERGEMENT 
JODARD (THIZY) 
Installation dans le 
nouveau bâtiment
> Septembre 2015

CAJ PARILLY 
(VÉNISSIEUX) 
Déménagement 
pendant les travaux 
de réhabilitation/
construction
> Septembre 2015

FAM LA ROSE  
DES SABLES  
(LE BOIS D’OINGT)
Ouverture 
provisoire 
extension 14 
places à Valsonne
> Décembre 2015

COMPLEXE  
LA GOUTTE D’OR 
(MEYS)
Extension Section 
autisme + 5 places 
en Esat et Foyer 
d’hébergement
>  Octobre 

novembre 2015

IME L’OISEAU 
BLANC 
(DÉCINES)
Extension 
Section autisme 
+ 8 places
>  Septembre 

2015 et janvier 
2016

IME PIERRE  
DE LUNE  
(SAINT-PRIEST)
Regroupement 
des sites de Saint- 
Cyr, Toussieu  
et de la Halte  
de Montaberlet 
> Janvier 2016
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Total

Pour mémoire 
2014 / 117 661 404 € 
2013 / 116 969 962 € 
2012 / 114 015 527 €

121 035 179 €

ORIGINE DES RESSOURCES

Assurance maladie
(IME-SESSAD-MAS-FAM)
35,7 %

État (Esat)
7,9 %

Conseil Départemental-Rhône
(Foyers - SAVS - FAM)
16,9 %

DDTE 
(Aide aux postes Esat)
8 %

Activités commerciales  
(Esat-EA) 
8,3 %

Recettes diverses  
et reprise de provisions
7,4 %

Métropole de Lyon
(Foyers - SAVS - FAM)
15,8 %

ORIGINE DES DÉPENSES

> 2015 EN ACTIONS !
•  11 établissements et services
•  553 places 
•   6 places supplémentaires pour 

l’accueil d’enfants avec autisme 
•  15 postes supplémentaires 

d’enseignants
•  50 % des enfants accueillis  

ont une scolarisation en interne.

> 2016, À VENIR...
•  Juin 2016, extension  

de 4 places  de CAMSP pour 
jeunes avec TSA au 1er juin 2016.

ZOOM SUR LA FILIÈRE « ENFANCE ET ADOLESCENCE ZOOM SUR LA FILIÈRE TRAVAIL

•  Eté 2016 : création de l’IME 
L’Espérelle : lancement des 
travaux de reconstruction 
de l’IME Les Sittelles pour 
améliorer les conditions 
d’accueil et favoriser un 
regroupement avec l’IME 
l'Espérance. 

•  3e trimestre 2016 : appel  
à projet pour la création  
d’un CAMSP de 40 places.

•  Mise en place de contrats  
de séjours spécifiques pour  
les jeunes en amendement 
Creton.

> OSEAT : naissance de la marque 
commerciale des Esat  
et EA de l’Adapei 69

L’activité économique des Esat 
(Établissements et services d’aide 
par le travail) et des EA (Entreprises 
Adaptées) est très dynamique. Elle 
propose une grande variété de métiers 
aux travailleurs en situation de handicap. 
De plus, les activités de services et les 
prestations en entreprises favorisent 
une réelle  proximité avec le milieu 
ordinaire. La création d’OSEAT permet de 
poursuivre cet élan et d’avoir une identité 
commerciale commune. Elle facilite la 
mise en commun des compétences et la 
synergie des actions de communication.

3 Rendez-vous  
sur le site  
www.oseat.fr

Des professionnels près de chez vous

EA Bellevue
5 Rue de Montagny

69240 Thizy-les-Bourgs
04 74 64 21 96

Esat Jacques Chavent
33 Rue Saint-Jean-de-Dieu

69007 Lyon
04 72 70 05 78

Esat La Courbaisse
8 Rue Jean Sarrazin

69008 Lyon
04 72 78 56 20

Esat La Goutte d’Or
Lieu dit “La gare Meys”

69610 Meys
04 74 26 61 26

Esat Louis Jaffrin
106 Rue Frédéric Monin

69440 Mornant
04 78 48 28 80

EA Papyrus
8 Rue Jean Sarrazin

69008 Lyon
04 78 74 78 80

Esat Bellevue
5 Rue de Montagny

69240 Thizy-les-Bourgs
04 74 64 21 96

Esat Léon Fontaine
13 Allée du Textile

69120 Vaulx-en-Velin
04 72 15 47 89

Département
du Rhône

Métropole
de Lyon

Belleville

Saint-Georges-de-Reneins

Villefranche-sur-Saône

Écully

Vénissieux

Givors

Sainte-Foy-l’Argentière

Rillieux-la-Pape

Saint-Priest

Meyzieu

Brignais

Genas 

Neuville-sur-Saône

L'Arbresle

Tarare

Bron

Meys

ESAT La Goutte d’Or

Thizy-les-Bourgs

EA et ESAT Bellevue

Mornant

ESAT Louis Jaffrin

Vaulx-en-Velin

ESAT Léon Fontaine

Lyon

EA Papyrus
ESAT La Courbaisse
ESAT Jacques Chavent

OSEAT est la marque commerciale 
des ESAT et des EA de l’Adapei 69

www.oseat.fr

Solutions et travail solidaire

Cosmétique

Restauration
& Location de salles

Prestations industrielles
& Logistique

Imprimerie
& Communication

Propreté
& Recyclage

Solutions sur site

Espaces verts

Travail du bois

Qui sommes-nous ?
OSEAT, solutions et travail solidaire 

• La marque commerciale des établissements d’aide et service par 
 le travail (Esat) et des entreprises adaptées (EA) de l’Adapei 69.

• Un réseau de 6 Esat et de 2 EA.

• + de 1 000 professionnels, travailleurs en situation de handicap 
 et encadrants.

Notre cœur de métier

• Fournir une prestation de qualité grâce à une organisation adaptée.

•	Former	 spécifiquement	 les	 travailleurs	 à	 l’évolution	 de	 métiers	 
 techniques et de services.

• Permettre aux personnes handicapées de suivre un parcours 
 professionnel.

Nos forces

• Qualité : des process de contrôle portés par nos professionnels 
 de l’industrie.

• Adaptabilité : des solutions sur mesure, au plus près de vos besoins.

• Simplicité : une réponse unique grâce à un réseau de 8 entreprises  
 dont les savoir-faire sont complémentaires.

• Compétitivité des prix.

Vos avantages

La loi du 11 février 2005	a	modifié	le	contexte	législatif	et	a	renforcé	
l’obligation d’emploi posée par les précédentes lois de 1975 et de 1987. 
Tout établissement d’au moins 20 salariés a l’obligation d’employer 
6% de son effectif en personnes reconnues travailleurs handicapés.

Faire appel à nos services vous permet de répondre à l’obligation 
légale d’emploi de travailleurs handicapés (OETH), en réduisant 
jusqu’à	hauteur	de	50%	la	cotisation	Agefiph	ou	Fiphp.

Pour en savoir plus : www.oseat.fr
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Orientations 2016
Par Marie-Laurence Madignier, Présidente 

Dix ans, ça passe vite ! Et c’est bientôt 
l’âge de notre Projet associatif. 
Le grand chantier de 2017 sera de 
redéfinir cette colonne vertébrale qui 
donne corps à notre action ! 

C’est quoi la société inclusive ?

C’est une société qui permet à tout le monde
de vivre bien ensemble, dans les mêmes endroits,
quelles que soient leurs différence.

C’est un monde où chacun a sa place
et où on aide les personnes à trouver leur place.

Par exemple, c’est rendre les bâtiments accessibles 
aux personnes handicapées, aux personnes âgées, 
à toutes les personnes quelles que soient leurs difficultés

Bien vivre ensemble, cela veut dire, par exemple,  
habiter dans les mêmes endroits.

Avec les années, le contexte territorial, 
législatif et sociétal évolue et notre Projet 
associatif mérite d’être revisité, nos prio-
rités d’être redéfinies. Ce sera le travail 
des mois qui viennent avec une réflexion 
qui sera partagée dans les différentes 
instances associatives avec les parents, 
les bénévoles, les professionnels et les 
personnes en situation de handicap, elles-
mêmes. Cette réécriture du Projet associa-
tif se fera en co-construction. Pour ce faire, 
l’Adapei 69 a engagé en 2015 un bilan qui 
sera le socle de notre réflexion collective. 
Il fait ressortir des points forts toujours 
d’actualité et d’autres à développer dans 
un contexte qui a évolué.

PRIORITÉ 2016 : LA CO-CONSTRUCTION 
DE NOTRE PROJET ASSOCIATIF

ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION
•  Places financées en établissement 

au 31/12/2015 : 2 893, soit 2 360 per-
sonnes physiques accueillies. À noter 
qu’une personne peut être accueillie 
dans plusieurs établissements. (Ex : un 
ouvrier d’Esat peut aussi être accueilli en 
hébergement).

•  Nombre de journées réalisées en 2015 : 
708 201 (dont 62 192 journées de double 
tarification soins et hébergement), soit 
15 878 de plus qu’en 2014.

•  Ouverture de 15 places en Foyer de vie 
sur L’Étape par requalification de 6 places 
de Foyer d’hébergement et 11 places 
d’accueil de jour.

•  Ouverture de 6 places pour enfants 
avec autisme à l’IME L’Oiseau Blanc en 
septembre et 5 places pour adultes 
avec autisme sur l’Esat La Goutte d’Or en 
octobre 2015. 

•  Ouverture des 16 places prévues en Foyer 
d’accueil médicalisé (FAM), en décembre 
à La Rose des Sables. Les agréments ont 
été révisés en conséquence.

RESSOURCES DE L’ASSOCIATION
•  Total des ressources : 121 035 K€, soit une 

progression de 2,9 % par rapport à 2014.
•  Les prix de journées et dotations globales, 

ARS, Métropole et Rhône, représentent 
76,4 % des ressources.

•  Le reste des ressources provient de l’aide 
aux postes (complément de salaire versé 
aux travailleurs handicapés des Esat et 
des EA par l’État), des activités commer-
ciales et recettes diverses.

•  L’évolution de la répartition des finan-
ceurs est relativement stable sur les  
3 dernières années avec cependant une 
augmentation de la Métropole dans les 
dotations, à 19 111 K€ sur 2015.

BILAN ACTIF
•  L’actif immobilisé augmente de  

1 207 K€ sur 2015, avec la mise en 
fonctionnement de l’IMPro Perce-Neige.

•  L’aide au poste passe de 2 216 K€ à 
1 536 K€ en 2015, ce qui correspond 
à une régularisation de la situation 
2014.

•   Le poste Débiteurs Prix de journées 
augmente de 922 K€ pour atteindre 
3 687 K€. Les factures à établir, quant 
à elles, diminuent de 557 K€.

•  Les Valeurs mobilières de placement 
(VMP) se maintiennent au niveau de 
2014 pour un montant de 20 189 K€. 
La trésorerie augmente de 9 537 K€, 
de par notamment la souscription des 
emprunts, le rattrapage de l’aide au 
poste et l’augmentation de la factura-
tion financeurs, soit 2 444 K€.

BILAN PASSIF
•  Concernant les fonds dédiés portés 

en réserve au titre des successions, 
le solde disponible est de 808 K€ au 
31 décembre 2015.

•  Les provisions pour risques et charges 
diminuent de 674 K€ en 2015 pour 
s’établir à 2 687 K€. La baisse est 
principalement due aux reprises sur 
provisions pour litiges d’un montant 
de 440 K€ et d’un transfert des pro-
visions transport ARS vers les fonds 
dédiés de 753 K€. Ce poste comprend 
principalement des provisions pour 
retraites et litiges.

•  Les dettes fournisseurs et comptes 
rattachés augmentent de 492 K€, soit 
+ 10 %. Cela correspond aux chantiers 
en cours sur 2015.

Les autres dettes liées aux APL  
augmentent de 439 K€ pour atteindre  
1 120 K€

Rapport de gestion 2015
Par André Dotte, Trésorier

Le résultat comptable de l’exercice  
2015 est un excédent  de 3 064 683 €.  
Au niveau du résultat administratif, 
il est à noter que les produits des 
amendements Creton sont susceptibles 
d’être repris pour un montant maximum 
de 2 566 965 € par l’ARS. La reprise  
du résultat par Lyon Métropole sera  
à minima de 108 064 € et de 438 260 € 
pour le Conseil départemental du Rhône.

•  L’augmentation de la part ARS est liée à la 
hausse du nombre de jeunes sous amen-
dement Creton ainsi que les nouvelles 
places de l’IME L’Oiseau Blanc et du FAM 
La Rose des Sables.

•  L’activité commerciale s’élève  
à 10 056 K€ sur 2015.

DÉPENSES DE L’ASSOCIATION
•  Total des dépenses : 117 970 K€ soit 

1 590 K€ de plus qu’en 2014.
•  Les retraites ont été provisionnées 

sur 5 ans pour un montant total  
de 881 K€, soit une augmentation  
de 357 K€. La provision pour congés 
payés a été réévaluée pour refléter l’enga-
gement de l’Association, et ce pour un 
montant de 1 704 K€ supplémentaires.

•  Les dépenses de personnel constituent le 
poste principal avec 79 649 K€, soit plus 
des 2/3 du total. Elles se maintiennent à 
68 % pour la partie salaires.

•  Les achats constituent le 2nd poste le 
plus important avec 8,4 % des dépenses. 
Il concerne principalement l’énergie, les 
fournitures, les sorties et dépenses liées 
aux activités.

•  Le 3e poste concerne les bâtiments, c'est-
à-dire les amortissements, les loyers, 
les intérêts d’emprunts, la maintenance 
etc., avec 7,6 % du total des dépenses. Les 
autres postes significatifs sont l’alimenta-
tion, 5,5 % et les transports 3 %.

•  L’intérim représente 1,6 % des dépenses.
•  Les principaux investissements de 2015 

concernent la mise en fonctionnement 
du bâtiment de l’IMPro Perce-Neige pour 
un montant de 1 838 K€, du 2e étage 
du bâtiment du Foyer Le Verger (loué à 
l’Association Sésame Autisme) et des  
5 chambres de Foyer d’hébergement à 
La Goutte d’Or. La livraison du bâtiment 
du nouveau Foyer d’hébergement Jodard 
a été assurée par l’OPAC. L’acquisition 
de matériels est en augmentation sur 
l’année à hauteur de 849 K€ tandis que 
les dépenses pour les cuisines baissent 
sensiblement et sont désormais à 88 K€.

•  À noter la hausse des achats de véhicules 
cette année, pour 384 K€ au lieu de  
290 K€ en 2014.

Co-construire, de toutes 
les manières possibles, 

un projet reposant sur des 
valeurs fondatrices renforcées et 
des actions concrètes répondant 

aux nouveaux défis vers une 
société inclusive

Le nouveau projet s’appuiera sur 5 axes 
de travail, issus du projet associatif 2008. 
Œuvrer pour la personne handicapée ;  
Aider et soutenir la famille dans son rôle 
fondamental ; Encourager le partage des 
valeurs de l’Association ; Agir sur l’environ-
nement pour le rendre plus accueillant ; 
Créer et gérer des structures d’accueil et 
d’accompagnement.
Mais cette co-construction nécessite aussi 
des façons de penser innovantes, face à 
l’émergence de nouvelles préoccupations.
L'Adapei 69 lance sur internet une boîte 
à idées, où chacun pourra s’exprimer, 
participer à la réflexion collective et même 
apporter sa contribution (cf. pages 12-13).

3 Rendez-vous
sur www.projetassociatif.adapei69.fr 

•  Les emprunts souscrits sur 2015 sont : 
290 K€ pour les véhicules à 1,05 % sur  
6 ans, 2 136 K€ pour l’Esat La Goutte 
d’Or, 1 290 K€ pour l’IMPro Perce-Neige  
à 2,8 % sur 20 ans.

Le nombre de salariés en effectif mensuel 
moyen est de 1 845 personnes physiques. 
Stable par rapport à 2014,  il correspond à  
1 474 équivalents temps plein (ETP).

FACILE À LIRE  
ET À COMPRENDRE
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   VIE DES ÉTABLISSEMENTS

>>RÉFLEXION

INSUFFLER DÉTENTE  
ET BIEN-ÊTRE : UNE VOCATION 
Zoom sur le métier de psychomotricien

Percevoir son corps dans le plaisir du mouvement et de la relation, 
explorer ses sens grâce à la méthode « Snoezelen », la balnéothérapie 
ou encore mettre en pratique le concept de la stimulation basale  
ou de la danse Therapy... sont autant d’accompagnements qui 
permettent au psychomotricien d’amener la personne accompagnée 
vers plus de bien-être, vers la découverte de son corps autrement. 
Retour sur un métier qui nécessite ouverture d’esprit, veille 
permanente sur les nouvelles pratiques, et une vocation particulière 
pour l’être humain.

q RÔLE ET ENJEU
Le psychomotricien aide les personnes 
souffrant de différents troubles psycho-
moteurs - c’est-à-dire confrontées à des 
difficultés psychologiques exprimées par 
le corps - en agissant sur leurs fonctions 
psychomotrices : difficultés d’attention, 
problèmes pour se repérer dans l’espace 
ou dans le temps… Cet accompagnement 
a pour but de tisser les liens entre « le 
corporel » et « l’affectif ». Il s’agit, ici, de 
rétablir les fonctions motrices et relation-
nelles.

q  TECHNIQUES ET OUTILS 
D’ACCOMPAGNEMENT

Parcours de motricité adaptés, travail avec 
des outils sensoriels (balles…), toucher thé-
rapeutique, balnéothérapie, massages avec 

Assemblée générale 2016

BIENVENUE à nos 
nouveaux administrateurs

Administrateurs élus à titre personnel
Philippe Alayse*, Michel Allex*, Marjolaine Chevalier, 
Jean-Claude Decourt, Raymonde Dominiak, André 
Dotte, Rogelio Dupont*, Dominique Gerbes, Marie-
Laurence Madignier, Renée Meriaux, Catherine Morey, 
Marie-Noëlle Oudin-Rollet, Patrick Puvis de Chavannes, 
Laurence Regard, Nathalie Reynaud, Jean-Marc 
Richard*, Jean-Claude Rivard, Charles-Henry Savary  
de Beauregard, Benoît Tesse
* Nouveau membre

Membre invité
Henri Clerc

Administrateurs représentant les associations 
affiliées
Michel Verdier, Association de Gestion des Instituts  
du Haut Beaujolais (AGIHB)
Marie-Odile Laforêt, Association des Handicapés 
du Sud Ouest Lyonnais (AHSOL)
Yvette Cœur, Association des handicapés 
des Monts du Lyonnais AHML

Administrateurs représentant les associations 
partenaires
Valérie Le Neve, Association Autisme-Rhône Lyon Métropole
Christophe Perrin, Association Tutélaire des Majeurs 
Protégés Rhône Alpes (ATMP)
Annie-Laure Gillet, Association Trisomie 21 GEIST Rhône
Dominique Vila, Association SOLEIL

Composition du  
Conseil d’administration
Elections de l’Assemblée générale du 6 juin 2016

Composition du bureau
Élections Conseil d’administration du 6 juin 2016

Présidente  
Marie-Laurence Madignier

Vice-présidente à l’Action associative et familiale 
Renée Mériaux

Vice-président à la gestion 
Jean-Claude Rivard

Secrétaire générale  
Laurence Regard

Trésorier 
André Dotte

En charge de l'Action familiale 
Catherine Morey

Missions action associative 
Raymonde Dominiak

Financements dons et legs 
Philipe Alayse
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« J’ai toujours voulu travailler 
dans le soin et apporter de 
l’attention et du bien-être aux 
personnes les plus fragiles. 
C’est en rencontrant une 
psychomotricienne, que j’ai 
compris que ce métier était fait 
pour moi. Il y a une dimension 
ludique associée au corps et  
à la relation à l’autre qui est 
plutôt intéressante, surtout 
lorsqu’on accompagne des 
personnes avec autisme  
ou polyhandicapées. » 

TÉMOIGNAGE

explique Delphine Jallot, 
psychomotricienne depuis  
un an à la MAS Jolane. 

des tissus, jeux moteurs (ballons, raquettes), 
musique, rythmique, danse, relaxation, 
espace Snoëzelen, de nombreux outils 
sont à disposition du psychomotricien. 
Chaque personne est unique et a sa propre 
perception du corps et de ses émotions. C’est 
pourquoi les pratiques peuvent être très dif-
férentes et variées en fonction des capacités 
et réactions de chacun. « Pour ma part, 
j’utilise beaucoup la médiation par l’eau et 
tout ce qui relève des activités aquatiques. 
On s’aperçoit très vite des effets bénéfiques 
sur les jeunes que nous accompagnons. 
Comme dans un cocon, ils semblent se 
sentir en sécurité. Ils se détendent, sont plus 
calmes. L’interactivité est meilleure, nous 
avons plus d’échanges et de complicité », 
explique Soline qui intervient à l’IME Pierre 
de Lune (Saint-Priest).

q  LE TRAVAIL EN ÉQUIPE : UNE DIMENSION 
IMPORTANTE

Si un psychomotricien doit savoir 
observer et être créatif pour s’adapter 
et se représenter comment « l’autre » 
investit son corps et imagine ce qui 
l’angoisse, les professionnels éducatifs 
et médico-éducatifs jouent aussi un rôle 
essentiel. Tous ont un objectif commun : 
celui de faire en sorte que la personne se 
sente mieux. « Le travail en équipe est 
important. À l’IME Pierre de Lune, nous 
essayons de mettre en place des projets 
(projet Théâtre à venir) et des activités 
communes. Je propose, par exemple, un 
parcours psychomoteur et de la relaxa-
tion, encadré avec les éducateurs et un 
travail sur le conte et la musique (per-
cussions corporelles…) avec mes collègues 
psychologues. C’est aussi assurer une 
continuité dans le quotidien des enfants. 
Cela permet d’échanger nos points de vue 
et observations. Cela enrichit le travail 
d’accompagnement et reste positif pour 
tout le monde. » conclut Soline, psycho-
motricienne.

Philippe Alayse
Gestionnaire de Patrimoine 
(retraité) 
›  Vice Président  

de l’Association Soleil
›  Représentant au CA  

de l’Adapei 69
›  Parent d’Adrien, accueilli  

à la MAS Soleil.

Michel Allex 
Responsable commercial 
›  Membre et Trésorier du Fond  

de solidarité du CVS le Bouquet
›  Parent de Nicolas, accueilli  

à l’IME/IMPro Le Bouquet

Jean-Marc Richard
Professeur …mérite  
des Universités
›  Ancien Vice- Président  

Reflet 21
›  Ancien Président  

de la Courte Echelle
› Vice-président AFRT
›  Parent de Suzanne accueillie  

à l’IME/IMPro Perce-Neige

Rogelio Dupont
Ingénieur Consultant 
Environnement
›  Membre CVS Jacques Chavent
›  Parent de Benoît, travaillant  

à l’Esat Jacques Chavent

Bruno Le Maire 
Administrateur de l'Adapei 69 depuis 2007  
et Secrétaire général depuis 2009, Bruno  
Le Maire avait pris en charge, en tant que 
parent bénévole, les domaines de l'accessibi-
lité, de la protection juridique et du patrimoine. 
Souhaitant favoriser l’émergence d’idées 

neuves, Bruno Le Maire laisse sa place, après avoir effectué  
3 mandats, placés sous le signe de l’engagement.
Représentant la région Rhône-Alpes à l'Unapei depuis 2013, il a 
été membre des commissions Mesures de protection juridique et 
accessibilité. Depuis quelques mois, Bruno Le Maire est devenu 
Membre du bureau de l'Unapei en tant que Secrétaire adjoint et 
Référent Unapei pour l'accès à la Cité, qui inclue l’accessibilité 
numérique. Travaillant en lien étroit avec un réseau important de 
personnes handicapées, de familles et de professionnels, Bruno 
Le Maire a à cœur de continuer à développer ce réseau avec de 
nouveaux bénévoles disponibles pour aider à faire évoluer notre 
société et la place des personnes en situation de handicap.
Pour tout renseignement complémentaire blemaire@adapei69.fr

MERCI 
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L’ADAPEI 69 EN FÊTE ! 

3 Retour en images sur les fêtes  
d’été des services et établissements

3 L’ADAPEI 69  

EN FÊTE À L’IME  

LE BOUQUET 

Samedi 25 juin

3 IME LES COQUELICOTS 

EN VADROUILLE

Les jeunes de l’IME Les Coquelicots 

présents également pour les festivités ont 

passé une après-midi de folie le 30 juin 

dernier à Caluire.

>>REPORTAGE

Comme chaque fin d’année, les établissements 
organisent leur traditionnelle fête d’été à laquelle 
prennent part résidents, familles et amis, 
professionnels, ainsi que certains acteurs locaux 
qui interviennent dans l’accompagnement au 
quotidien.

3 IME PERCE NEIGE
« Vendredi 24 juin, nous avons 
participé à des jeux lors de la 
kermesse. Il y avait plusieurs 
stands : le maquillage, le parcours 
de trottinettes, les pistolets à eau, 
les lancers francs, le chamboule-
tout , le billard hollandais, les tirs 
au but, le verre sur le plateau, le jeu 
de Kim, le parcours de motricité 
et la pêche à la ligne. Nous avons 
assisté à une représentation de 
théâtre jouée par Mathilde, Aurélia, 
Emeline, Matthias, Clément et 
Guillaume. C’était l’histoire d’une 
personne qui avait gagné au loto 
et qui voulait changer de vie. La 
fête s’est terminée par le partage 
d’un buffet copieusement garni. »

3 IME L’ESPÉRANCE  
ET LES SITTELLES
Le 30 juin, les IME L’Espérance  
et Les Sittelles se sont transformés le temps d’une journée en village 
d’animations, composé de différents stands : chamboule-tout, arbre magique, château gonflable, pêche à la ligne, buvette, barbe à papa, scène de théâtre, pelouse de danse... tous les ingrédients étaient réunis pour fêter dignement l’été !
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>>REPORTAGE

>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : Les IME de l’Adapei 69

>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : FAM La Rose des Sables (Bois d'Oingt)

BIENVENUE AU FAM LA ROSE DES SABLES ! 

FESTIVAL DES IME : UNE 1ère 
ÉDITION QUI A FAIT SES PREUVES

Depuis début mars, le nouveau 
Foyer d'accueil médicalisé  
La Rose des Sables pour adultes 
autistes a ouvert ses portes 
au Bois d’Oingt. Ce lieu de vie 
moderne se fond totalement 
dans son environnement naturel. 
Il apporte confort, sécurité et 
épanouissement aux résidents. 

Amorcés fin 2014 et réalisés en à peine 13 
mois, les travaux ont abouti début mars à 
la réalisation d’une résidence spécialisée 
et totalement adaptée aux 54 personnes 
avec autisme. Le projet architectural a 
pris en compte l’épanouissement des 
résidents que ce soit sur le plan personnel, 
relationnel, et social. Le bâtiment en 

lui-même constitue le cadre de la prise 
en charge, il structure le quotidien et 
donne des repères. D’une surface totale  
de 3 400m2, la résidence se compose de 
quatre unités de vie indépendantes les 
unes des autres, accueillant 12 personnes, 
et qui prennent en compte les spécificités 
de chacun. La résidence compte un pôle 
d’activités dont l’objectif est de créer 
une dynamique de groupe. Il est divisé 
en deux secteurs. Dans chaque secteur, 
plusieurs pièces sont destinées aux 
activités (musique, relaxation sensorielle, 
activités manuelles, art thérapie, sport…) 
mais aussi un coin refuge avec un 
canapé, une cuisine pédagogique, des 
sanitaires… Un accueil de jour pour  
6 personnes est situé au sein du pôle  

« activités ». L’accompagnement de la part 
des 70 professionnels de l’Adapei 69 joue 
un rôle essentiel pour les aider à se créer un 
lieu d’intimité, à acquérir de l’autonomie, à 
développer des liens sociaux et familiaux… 
et pour preuve, en juin dernier a été 
organisée une rencontre inter-foyers (cf 
page 32). Ce projet fut un vrai succès et 
contribue un peu plus à l’appropriation des 
lieux par les personnes accompagnés.

C'est avec un grand plaisir que les jeunes 
des IME Les Coquelicots, Perce-neige, Le 
Bouquet, Les Sittelles, l'Oiseau Blanc ont 
proposé un programme riche en décou-
vertes artistiques entre expositions de 
créations, animations batucada, spec-
tacles de danse… 
Ce fut un beau moment de convivialité 
et d’échanges entre les jeunes qui ont pu 

s’inspirer de nouvelles idées. « Les jeunes 
étaient fiers et ravis de pouvoir se ren-
contrer et découvrir les talents de chacun. 
J’espère que ce sera le premier du longue 
série », explique Chantal N’Guyen, direc-
trice de l’IME Le Bouquet et à l’origine de 
ce projet.
Depuis de nombreuses années, chaque 
IME travaille l’expression par le biais 
de différents outils (peinture, sculpture, 
musique, danse, théâtre, chorale…). 
Les projets sont effectués à partir des 
savoir-faire des équipes éducatives ou 
avec des artistes professionnels. Souvent, 
les projets ont un rendu qui reste au sein 
des établissements mais qui ne sont pas 
valorisés en dehors. L’idée de ce projet 
est de montrer aux autres la qualité et 
l’investissement de chacun. Mais aussi de 
valoriser le travail et le savoir-faire de ces 
jeunes. C’est aussi une reconnaissance, un 
travail sur l’estime de soi.

Vendredi 24 juin a eu lieu la 
première édition du Festival 
des IME à l’Espace Mosaïque 
de Saint-Priest

3 FOYER L’ÉTAPE 

1er juillet - Les festivités se sont déroulées dans le jardin  

où une collation était proposée en guise d’accueil. 

Ce moment a permis à chacun de faire connaissance 

et de lier conversation dans l’attente du fameux buffet 

froid méditerranéen (Grèce, Italie, France). Une soirée 

chaleureuse, en musique avec le groupe « Custom  

Legend » qui s'est  poursuivie en dansant pour le plus 

grand bonheur des amateurs.

« …n faisant le 
tour des IM… de 
l’Adapei 69, je 
me suis rendue 
compte qu’il y 
avait une grande 

diversité d’expression. C’est aussi une 
manière de se rencontrer, d’échanger 
et de montrer que le handicap mental 
peut-être source d’ingéniosité, de créa-
tivité et d’ouverture. » 

k Chantal N’Guyen

3 MAS PAUL 
MERCIER
Au cours de cette 30e édition, 

stands festifs, vide-grenier, paëlla 

géante étaient au goût de cette 

journée « à l’espagnol ». Plus de 

100 personnes se sont réunies et 

ont pu se réjouir à la découverte 

de la statue de l’accompagnement 

réalisée par Amélie Moreau 

sculptrice, située sur Lyon 5e. 

Un beau symbole qui marque 

l’accompagnement sous toutes 

ses formes, que ce soit pour la 

personne handicapée mentale ou 

sa famille.
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>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : Esat La Goutte d'Or (Meys)>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : FAM Le Fontalet (Monsols)

>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : Mas Soleil

>>  DU CÔTÉ DES RÉSIDENTS : Esat La Courbaisse (Lyon 8)

DU PAIN SUR LES PLANCHES AVEC 
LA COMPAGNIE « FLEUR DE PEAU » 

LES JEUNES SUR LES PLANCHES
Jeudi 12 mai, la salle des fêtes du foyer 
municipal était comble. Les jeunes 
écoliers de Monsols étaient en place dès 
13h30 pour y assister. Deux pièces ont 
été présentées : la première « Le jardin 
enchanté » et la seconde « Les jongleurs 
de mots ». Un moment d’humour partagé 
qui laisse rêveur. La première pièce 
mettait en situation un jardinier qui ne 

Depuis 4 ans la compagnie 
Fleur de Peau travaille au Foyer 
Le Fontalet pour proposer des 
séances de théâtre à un groupe 
de 8 résidents du Foyer (FAM) 
et de 4 personnes accueillies 
à l’Accueil de jour. Retour sur 
un projet qui a connu un franc 
succès le 12 mai dernier.

sait plus où donner de la tête alors que 
ses légumes se mettent tous à lui parler. 
La seconde était faite de courtes impro-
visations sur des jeux de mots.

LE THÉÂTRE, UN VECTEUR  
DE COMMUNICATION
Conscience corporelle, travail du langage, 
expression des émotions, esprit collectif 
et développement des relations sont 

LA MAS SOLEIL FÊTE SES 10 ANS 
EN CHANSON 

DES TRAVAILLEURS DE L’ESAT  
LA GOUTTE D’OR EN FORMATION !
Une action de formation sur la prévention et la sécurité routière  
et à destination des ouvriers d’Esat circulant en 2 roues, voiturettes  
et voitures avec permis, a eu lieu du 8 au 29 juin 2016. 

Six travailleurs de l’Esat La Goutte d’or 
y ont participé et ont appris la signifi-
cation des différents panneaux de si-
gnalisation : du « stop » aux panneaux 
« céder le passage » ou de « priorité », 
que de règles à intégrer ! Encadrés par 
un formateur de chez Ellipps et par un 
officier de la gendarmerie, c’est avec 
une réelle volonté d’apprendre et un 
engagement indéfectible pour le respect 
de la sécurité routière qu’Annie, Bilal, 
Frédéric, Martial, Pascal et Tommy se 
sont impliqués dans cette formation. 
Reconnaître la signalétique, se mettre 
en situation et appliquer les règles 
de circulation sont autant de notions 
parcourues par ces 6 travailleurs.  

Pour garder une trace dans le temps, 
un journal de formation personnalisé 
leur a été distribué. À l’intérieur, des 
piqûres de rappel de ces journées de 
formation riches en informations et en 
échanges.

Aujourd’hui, les ateliers couture ferment 
progressivement, et sont en voie de  
disparition. L’Esat La Courbaisse souhaite 
maintenir cette activité car elle permet aux 
travailleurs d’acquérir de vraies connais-
sances « métier » : C’est un support réel 
dans la formation et l’accompagnement. 
Pour ne pas perdre ce savoir-faire, l’Esat 
La Courbaisse cherche à développer une 
ligne propre de confection : serviettes 

DU NOUVEAU EN COUTURE 

Le 3 juin 2016, la Mas Soleil  
a fêté ses 10 années d’existence. 
Et pour l’occasion, quel plus bel 
hommage que de partager ce 
moment en chanson ? « C’est 
un enfant soleil » date de 1982, 
c'est une véritable inspiration 
poétique, douce et touchante. Elle 
est à l’origine du nom de la Maison 
Soleil ou MAS Soleil. Découvrez son 
texte, à partager sans modération.

C'est un enfant soleil (1982)
C'est un enfant qui ne sera jamais 
Comme les autres
C'est un enfant pas tout à fait pareil
C'est un Enfant Soleil

Depuis longtemps nous l'avons désiré
Depuis longtemps nous l'avons dessiné
Et puis un jour 
Un jour il est venu 
Presque étranger tout à fait inconnu
Avec en plus un drôle de visage
Nous avons détourné le cœur un instant
Pour accueillir avec des pleurs 
Notre enfant
C'est un enfant qui ne sera jamais
Comme les autres 
C'est un enfant pas tout à fait pareil
C'est un Enfant Soleil
Il a grandi un peu plus lentement
Mais aujourd'hui c'est lui qui nous 
apprend
Tous les secrets d'un bel éclat de rire
Si la tendresse habite quelque part
C'est à coup sûr au bout de son regard

Si vous saviez tout ce qu'il peut nous dire 
Au fil des heures au fil des jours 
maintenant
Nous apprenons les mots d'amour  
d'un enfant
C'est un enfant qui ne sera jamais 
Comme les autres
C'est un enfant pas tout à fait pareil 
C'est un Enfant Soleil.

k Marie-Annick Retif ou « Mannick », de son 

nom d’auteur, compositeur interprète 

PROGRAMME DE FORMATION  
PROPOSÉ À L’ESAT LA GOUTTE D’OR

Les actions prévisionnelles de la Goutte d’Or :
•  Compétences clés : développer des 

compétences en mathématiques et en 

lecture afin de favoriser une meilleure 

aisance dans la tenue de son poste  

et de développer l’évolution personnelle

•  Exercer une fonction de représentants en CVS

•  Gestes et postures : prévention  

des risques liés à l’activité physique

• Gestion du stress

• Initiation à la couture

• Formation sécurité routière

de bain, gants de toilette, coussin, sacs...  
De nombreuses dimensions et options 
(rubans, dentelles, broderies…) sont 
possibles pour que ces créations répondent 
au mieux aux différents besoins  
et attentes. 
 
Pour plus d’informations :
M. Salamand au 04 72 78 56 20 
ou par mail bsalamand@adapei69.fr

autant d’éléments qui de façon induite 
ont permis aux comédiens en herbe de 
monter sur scène pour offrir un spectacle 
étonnant.
« C’est un travail qui s’inscrit dans  
le temps et la continuité. Les séances  
se déroulent tous les 15 jours, le mercredi 
de 10h à 12h », explique Denis Gilbert, 
intervenant théâtre. « Dans cette approche, 
le spectacle n’est pas une fin en soi. Mais 
depuis quelques temps le groupe a la 
motivation forte pour jouer dans d'autres 
lieux (théâtre, salle des fêtes) ». 
Et ces représentations, ces rencontres 
avec d’autres établissements sont très 
appréciées. La preuve par les faits avec 
ces quelques témoignages d’enfants de 
l’école primaire de Monsols.

En 2016 : 

43 personnes  
sont concernées  
par une formation.
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UN ÉTÉ SOUS LE SIGNE 
DU SPORT !

Après 6 heures de route, nos jeunes 
sportifs se sont installés dans un centre 
de séjour puis sont allés visiter le Stade 
Auguste Delaune où se sont déroulés les 
championnats. Ils ont ensuite participé 
à différentes activités (découverte de la 
pétanque…) avant d’assister à la céré-
monie d’ouverture et boire un verre de 
l’amitié avec leurs « camarades/futurs 
adversaires ». Le lendemain, les choses 
sérieuses ont commencé. Les disciplines 

>>SPORTIVEMENT VÔTRE

1er :  Olympic 
des Esat

2e :  Foyer 
Gallieni

3e :  Foyer  
Le Verger

4e :  Foyer  
Île Barbe

>>Foyer Le Verger (Caluire)

Quand la passion  
du football  
dribble les  
différences et 
marque le coup !
Forte du succès de la première 
édition en 2015, le tournoi de 
football inter-foyers s’est déroulé 
cette année dans un contexte 
riche en actualité, puisqu’il a eu 
lieu dimanche 12 juin à 14 heures, 
deux jours après le lancement 
officiel de l’Euro 2016.
Cette manifestation sportive a été 
initiée par le Foyer Le Verger (Caluire) 
de l’Adapei 69, le Foyer Gallieni  
(Villeurbanne), en partenariat avec 
Daniel Berthelio, entraîneur de football  

se sont enchaînées toute la journée : lan-
cer de poids, saut en hauteur, course de 
vitesse… Pour clôturer cette journée riche 
en sports et en émotions, nos athlètes ont 
eu le plaisir d’être conviés à une soirée de 
gala au Musée de l’Air et de l’Espace, du 
Bourget. Chargés d’étoiles dans les yeux, 
ils sont rentrés se coucher pour se reposer 
avant la dernière ligne droite.
Et c’est non sans fierté qu’après tant 
d’efforts mobilisés, soutenus à chaque 

instant par les professionnels de l'IME, 
que nos jeunes ont littéralement « raflé » 
titres et médailles.
Tous, sans exception, se sont surpassés 
avec sept médailles dont trois en or. 
Bravo donc à nos champions de France : 
Mélissa, Guillaume et Carlos ! Bravo à 
Laurie, Quentin et Benjamin pour leur 
médaille d'argent ! Bravo à Patrick pour 
sa médaille de bronze ! Bravo à Anthony, 
Thomas et Jérémie, qui, pour leurs 
premiers championnats de France, ont 
montré leur détermination et leur cou-
rage ! Bravo à Malik et Kevin, tellement 
forts dans leur division, qu'ils ont mal-
heureusement dû être déclassés ! Bravo 
à « Manu » éducateur sportif, pour son 
dernier Championnat de France, avant un 
départ à la retraite bien mérité, et sans 
qui les enfants ne se seraient pas senti 
pousser des ailes ! Merci d’avoir semé ces 
graines de champions !

et Président de l’association « Vénissianne 
sport adapté ».
10 équipes étaient en lice dans ce tournoi : 
l'Olympic Esat, les Foyer L’Étape, Foyer 
Île Barbe, Foyer Le Tremplin, FAM Carré 
Sésame, Résidence Santy, le Grand Large 
(x2), Foyer Line Thevenin, Le Verger et  
Gallieni. Cet évènement s’est clôturé dans 
la bonne humeur et la convivialité autour 
de la diffusion du match de l’Euro 2016 : 
Pologne contre Irlande du Nord. Un grand 
merci à tous pour la réussite de cette  
2e édition. Ce fut un véritable moment 
festif, plein de rencontres, porté par 

>>  FAM La Rose des sables  
(Bois d'Oingt)

Rencontre  
sportive à La Rose 
des Sables
Mardi 21 juin, c’était au tour du 
Foyer d’hébergement médicalisé 
du Bois d’Oingt de remettre en jeu 
le trophée qu’il avait remporté en 
2015 à l’occasion de la rencontre 
sportive inter-établissements 
organisée par le Foyer de vie La 
Platière, « ex-champion 2014 ».

Cette année, 5 foyers et accueils de 
jour ont répondu présents : la Rose 
des Sables, Monsols, La Platière, La 
Gaieté et l’AAPHTV de l’Arbresle. Près 

des valeurs sportives fédératrices que 
sont le partage, la solidarité, l’entraide,  
le dépassement de soi et l’esprit d’équipe. 
Un grand merci à M. Veuillin pour son 
soutien. Avis aux amateurs pour l’édition 
2017 !

PALMARÈS

Douze jeunes et quatre professionnels accompagnants sont partis 
le 30 juin dernier, pour participer pendant 3 jours aux Championnats 
de France de sport adapté, organisés à Saint-Denis (92). Cette 
année, 650 participants venus de toute la France et même d’Outre-
mer, se sont affrontés dans différentes épreuves : natation, football, 
basket, tennis de table, et athlétisme.

>> IME Perce Neige (Thizy) 

Ou quand l’amour 
du sport donne 
des ailes ! 

de 50 sportifs ont ainsi participé aux 
épreuves imaginées et mises en œuvre 
par Margaux, enseignante en activités 
physiques adaptées au FAM. « Il y a 5 
disciplines : le basket-ball ou « shoot au 
panier », l’athlétisme qui prend la forme 
d’un parcours de motricité et d’un jeu 

de quille, le football ou « tir au but », le 
lancer de balles et enfin le tir à l’arc » 
explique-t-elle. « Chaque équipe tourne 
sur les différents ateliers et marque des 
points. L’équipe qui a enregistré le plus de 
points gagne le trophée 2016 et s’engage 
à organiser le tournoi 2017 pour remettre 
en jeu son titre. »
A 12h, l’ensemble des challengers avait 
bien mérité la pause déjeuner tant atten-
due ! Mais c’est avec hâte qu’une fois 
rassasiés, ils réclamaient les résultats… 
Suspense insoutenable, c’est finalement 
l’Arbresle qui remporte le titre 2016 ! 
Bravo à eux et à l’année prochaine.
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>>UN NOUVEAU VISAGE DE PROFESSIONNEL

SANDRINE  
DAIRE BOUVERAT 
Directrice  
de l’IME Perce Neige  
(Thizy-les-Bourgs)

VOUS AVEZ REJOINT EN MARS L’ADAPEI 69 
EN TANT QUE DIRECTRICE DE L’IME PERCE 
NEIGE. QUEL EST VOTRE PARCOURS ?
J’ai une formation initiale de psycho-
logue. J’ai travaillé quasi exclusivement 
dans le secteur du médico-social et me 
suis rapidement orientée vers le handicap 
mental. Pour mon premier poste en tant 
que psychologue, j’ai intégré l’Adapei de 
l’Ain. Depuis, j’ai exercé au sein de tous 
types d’établissements : institut médico-
éducatif, service d’accompagnement à 
la vie sociale, foyer d’hébergement, de 
vie, accueil de jour… En parallèle, j’ai eu 
l’opportunité d’accompagner de futurs 
infirmiers de l’IFSI (Institut de formation 
en soins infirmiers) de Lons-le-Saunier sur 
le champ de l’analyse de la pratique. Je 
suis également sensibilisée aux questions 
de l’accompagnement et de l’aide aux 
victimes, à travers des missions trans-
verses, notamment auprès de l’Avema 
(Aide aux victimes et médiations dans 
l’Ain). En 2012, j’ai franchi le pas pour 
un poste de direction en FAM.

POURQUOI CE TOURNANT, DE PSYCHO-
LOGUE À DIRECTRICE ?
Lorsque j’exerçais en tant que psycho-
logue, j’avais déjà cette envie d’accom-
pagner les personnes des établissements 
« d’une autre manière ». J’ai toujours 

été très impliquée dans les conseils de 
direction et la vie de l’établissement en 
général. C’est très différent en termes 
de management, mais cet aspect et les 
fonctions administratives et de gestion 
ne m’ont jamais fait peur. Une grande 
partie du métier de directeur est la gestion 
des ressources humaines et ma formation 
initiale m’est d’une grande utilité dans 
ce domaine. Elle est aussi un atout en 
matière de compréhension et de connais-
sance des personnes accompagnées, ainsi 
que dans le lien avec les familles. Mes 
expériences précédentes en tant que psy-
chologue peuvent me permettre d’aguiller 
les prises de décision. 

POURQUOI UNE ASSOCIATION TELLE DE 
L’ADAPEI 69 ?
J’ai toujours fait le choix de travailler 
dans des établissements appartenant 
au mouvement parental, qu’il s’agisse 
de l’Adapei de l’Ain, l’Apei de Lons-le-
Saunier et aujourd’hui l’Adapei 69. J’ai 
besoin de travailler au sein d’une institu-
tion dont je partage les valeurs et je crois 
au mouvement parental. Je suis prête à 
prendre part activement aux évolutions 
en cours sur ce secteur. Pour continuer à 
faire avancer la cause des personnes en 
situation de handicap et des personnes les 
plus vulnérables, il devient de plus en plus 

nécessaires que parents et  professionnels 
avancent  main dans la main auprès des 
pouvoirs publics. 

COMMENT ENVISAGEZ-VOUS VOTRE 
MISSION AU SEIN DE L’IME PERCE NEIGE ?
Tout d’abord, ma mission principale sera 
la révision du projet d’établissement qui 
arrive à échéance cette année. Il devra 
tenir compte d’enjeux majeurs comme 
la question de l’orientation des jeunes 
adultes relevant de l’amendement Creton, 
la prise  en compte des besoins de familles 
en terme de répit notamment les week end 
et les périodes de vacances scolaires, ou 
la poursuite de ce qui a été engagé en 
termes de d’accompagnement spécifique 
des personnes porteuses d’autisme ou de 
troubles envahissants du développement. 
D’autres outils tels que le contrat de 
séjour et le règlement de fonctionnement 
sont également en cours de révision. C’est 
le bon moment pour une remise à plat. 
C’est aussi l’occasion d’inscrire notre 
projet dans les attentes du Projet asso-
ciatif, en cours de réécriture. Pour tous 
ces chantiers, je sais que je peux compter 
sur une équipe dynamique et très investie, 
qui a le souci des jeunes que l’on accueille 
et de leur famille. 

ALLOCATION D’ÉDUCATION  
DE L’ENFANT HANDICAPÉ (AEEH) 
MENSUELLE
Allocation de base : 130,12 €
Compléments :
- 1re catégorie : 97,59 €
-  2e catégorie : 264,30 €, majoration 

spécifique parent isolé : 52,86 €
-  3e catégorie : 374,09 €, majoration 

spécifique parent isolé : 73,19 €
-  4e catégorie : 579,72 €, majoration 

spécifique parent isolé : 231,77 €
-  5e catégorie : 740,90 €, majoration 

spécifique parent isolé : 296,83 €
-  6e catégorie : 1 104,18 €, 

majoration spécifique  
parent isolé : 435,08 €

ALLOCATION AUX ADULTES  
HANDICAPÉS (AAH) MENSUELLE
- Taux plein : 808,46 €
-  Minimum après 60 jours  

d’hébergement ou  
d’hospitalisation : 242,54 €  
(30 % de l’AAH)

-  Majoration pour la vie  
autonome : 104,77 €

-  Complément de ressources : 
179,31 €

-  Garantie de ressources : 987,77 €

Plafond de ressources annuel 
(revenu net catégoriel 2013) :
- Célibataire : 9 691,80 €
- Couple : 19 383,60 €
-  Par enfant à charge : + 4 845,90 €

ALLOCATION COMPENSATRICE  
POUR TIERCE PERSONNE 
(ACTP) MENSUELLE
-  Taux plein (MTP*80 %) : 883,34 €
-  Taux partiel (MTP*40 à 70 %) :  

de 441,67 € à 772,93 €
-  Plafond de ressources annuel : 

plafond AAH + montant  
de l’allocation

PRESTATION DE COMPENSA-
TION (PCH) À DOMICILE
Tarifs de l’aide humaine :
Emploi direct d’une aide  
à domicile : 
-  Assistant C, taches courantes 

et actes essentiels de la vie 
courante : emploi direct : 
13,61 €heure

-  recours à un service 
mandataire : 14,97 €heure

-  Assistant D, assure un ou 
plusieurs gestes liés à des 
soins prescrits par un médecin : 
emploi direct : 14,11 €heure

-  recours à un service  
mandataire : 15,52 €heure

-  Recours à un service  
prestataire : 17,77 €heure

-  Dédommagement d’un aidant 
familial : 3,70 €heure. 

-  En cas de cessation totale  
ou partielle d’activité :  
5,54 €heure dans la limite  
de 952,69 € ou si aide et 
présence permanente : 6,65 € 
dans la limite de 1 143,23 €

-  Taux de prise en charge :
-  100 % si ressources inférieures 

ou égales à 26 500,42 //an
-  80 % si ressources supérieures 

à 26 500,42 €/an.

Personnes handicapées Personnes âgées
ALLOCATION DE SOLIDARITÉ 
AUX PERSONNES ÂGÉES (ASPA) 
MENSUELLE
- Allocation : 800,80 €

ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE (APA) MENSUELLE
Montant maximal du plan d’aide 
(brut et net CRDS déduite) :
-  GIR 1 : 1 713,08 € (1.153*MTP), 

soit net 1 704,51 € 
-  GIR 2 : 1 375,54 € (1.247*MTP), 

soit net 1 368,66 €
-  GIR 3 : 993,88 € (0.901*MTP),  

soit net 988,91 €
-  GIR 4 : 662,95 € (0.601*MTP),  

soit net 659,64 €

PROTECTION UNIVERSELLE 
MALADIE (PUMA)
-  Affiliation gratuite si revenu fiscal 

annuel est inférieur au plafond : 
9 654 € 

-  Cotisation fixée par décret 
(jusqu’au 31/03/16 : 8 %)  
si revenu fiscal annuel est 
supérieure au plafond : 9 654 €

PROTECTION COMPLÉMENTAIRE  
DE SANTÉ (CMU-C)
Plafond de ressources mensuel :
-  Personne seule : 721 €
-  2 personnes : 1 081 €
-  3 personnes : 1 298 €
-  4 personnes : 1 514 €
-  par personne suppl. : 288,44 €

MAJORATION POUR TIERCE 
PERSONNE (MTP)
1 104,18 €mois

ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ (ACS)
Montant de l’aide :
-  âgé de moins de 16 ans : 100 €
-  âgé de 16 à 49 ans : 200 €
-  âgé de 50 à 59 ans : 350 €
-  âgé de 60 ans ou plus : 550 €
Plafond de ressources mensuel :
-  Personne seule : 973,50 €
-  2 personnes : 1 460,00 €
-  3 personnes : 1 752,25 €
-  4 personnes : 2 044,33 €
-  par personne suppl. : 389,33 €

ALLOCATIONS FAMILIALES
Base mensuelle (BMAF) : 406,62 €

Salaires
SALAIRE MINIMUM (SMIC) brut/net
Montant horaire : 9,67 € / 7,54 €
Rémunération mensuelle 
base 151,67 heures : 
1 466,62 €1 143,08 €
MINIMUM GARANTI
Montant horaire : 3,52 €
PLAFOND MENSUEL
Tranche A brute : 3 218 €

Garantie de  
rémunération  
des travailleurs 
handicapés
MILIEU ORDINAIRE
Montant horaire :  
minimum 9,67 €heure (SMIC)
MILIEU PROTÉGÉ (ESAT)
 Montant horaire : 
minimum 5,32 €heure et maximum 
10,64 €heure, soit entre 55  
et 110 % SMIC)

g DONNÉES FINANCIÈRES au 1er avril 2016REPÈRES

 R

 R LE 11 JUIN 2016
Décès de Marc Poilvert, papa de 
Jean-Marc (47 ans) accompa-
gné au Foyer de vie La Grande 
Maison (Éducation et joie).

Fier d’être Lyon-
nais, né entre 
Saint-Jean et la 
Croix-Rousse, 
il se plaisait à 

rappeler son identité de «gone» et 
ses souvenirs de traboules du Vieux 
Lyon. Enfance marquée à 14 ans 
par le décès de son père. Fier de sa 
mère qui élevait avec courage Marc 
et son frère, son aîné de quatre ans. 
Ado incompris de ses professeurs, 

il entre tôt dans le monde du tra-
vail. L’armée au Sénégal lui permet 
de sortir du rang et dans ce même 
pays, il trouve sa voie dans la 
logistique minière et fait profiter 
de son expérience du scoutisme 
les enfants Sénégalais. Après son 
mariage avec Maïté et l’indépen-
dance du Sénégal, ils rentrent en 
France avec Dominique et Martine. 
Son entrée chez Nestlé est alors 
déterminante puisqu’il y fera 
carrière comme Chef de centre sur 
différents sites français. Après la 
naissance de Xavier, celle de Jean-
Marc conditionna alors sa vie, 
comme celle de beaucoup de nos 
familles. Sa force de caractère, la 
volonté du couple de s’engager dans 
le mouvement parental, son sens 

du partage, son investissement, 
ses qualités relationnelles toujours 
teintées d’humour et de bienveil-
lance nous laisseront à jamais 
dans la peine de son départ pour le  
« grand voyage ». Nous exprimons 
toute notre profonde amitié à Maïté 
et ses enfants en ces moments 
attristés. » 

k Henri P. CLERC 

 R LE 9 JUILLET 2016
Décès de Pierre-Marie Belbenoit-
Avich, papa de François (33 ans) 
accueilli à la MAS Soleil.

Administrateur de 
l’Adapei 69, au 
conseil d'adminis-
tration depuis l'an 

dernier, il y participait de façon 
fidèle tout comme au comité de 
l'Action associative. Son engage-
ment pour l'accessibilité remonte à 
bien plus longtemps. Nos pensées 
vont à sa famille et en particulier 
à ses enfants.

 R LE 28 AOÛT 2016
Décès de Régis Cachard, qui 
s’était beaucoup investi dans 
l’Association, notamment en 
tant que bénévole responsable 
du Fonds de solidarité.

 R LE 2 SEPTEMBRE 2016
Décès d’Anne Charvet (58 ans), 
résidente de la MAS Soleil 
(Soucieu-en-Jarrest).

CARNET FAMILIAL
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Aidez-nous à défendre les droits 
des personnes handicapées mentales,
en faisant un don à l’Adapei 69.

L’Adapei 69, Association métropolitaine et départementale des 
parents et amis de personnes handicapées mentales, est une 
association habilitée à recevoir des dons et legs. 

Depuis près de 70 ans, elle soutient les familles et accueille  
les personnes handicapées mentales, enfants et adultes, 
au sein d’établissements et services spécialisés.

En soutenant l’association, vous bénéficiez 
d’une réduction fiscale de 66 % de votre 
don. 
(Dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Les dépassements de 
ce seuil sont reportables sur cinq ans.)

Soutenez 
l'Adapei 69

✔   SCOLARISATION
✔   EMPLOI
✔   ACCESSIBILITÉ
✔   ACCOMPAGNEMENT 

ET SERVICES ADAPTÉS
✔   INCLUSION DANS LA SOCIÉTÉ

JE FAIS UN DON DE :     

   20 € (ce don me coûte réellement 6,80 €, après réduction d’impôts)

   40 € (ce don me coûte réellement 13,60 €, après réduction d’impôts)

   60 € (ce don me coûte réellement 20,40 €, après réduction d’impôts)

   100 € (ce don me coûte réellement 34 €, après réduction d’impôts)

MONTANT LIBRE : .......……………€
Règlement par chèque ci-joint n° .......………………………......................

À l’ordre de l’Adapei 69 
Un reçu fiscal vous sera adressé en retour.

L’Adapei 69, les personnes 
en situation de handicap mental, 
les familles et les bénévoles  
vous remercient pour votre 
aide précieuse.

COUPON À RETOURNER À : 
Adapei 69 – 75 Cours Albert Thomas  
CS 33 951 – 69447 Lyon Cedex 03

INDIQUEZ VOS COORDONNÉES :

Nom : .......……………………………….........................................

Prénom : ........………………………………..................................

Adresse : ......………………………........................…………........

.........………………………………….................................................

Code postal : ........………………………...................................

Ville : ........…….........................................…............................

Téléphone : .......................................…................................

Email : ........…………………………….….....................................

P

P

P

P

En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès  
et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit  
et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adressez  
à l’Adapei 69 - 75 cours Albert Thomas - CS 33 951 – 69447 Lyon Cedex 03
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Ouverture automatiques de portails, portes de garages, contrôle d’accès 
Maintenance SAV pour industriels, tertiaires, collectifs, particuliers

• MAINTENANCES • ÉTUDES ET DEVIS GRATUITS

Le Norly 3,136 chemin du Moulin Carron, 69130 Écully
www.coicaud.com • 04 78 83 87 20

DECINES TAXIS - 04 78 49 07 61
2, allée thénard - 69150 Décines

Transport de particuliers • Transport scolaire

Harmonie Mutuelle, 1re mutuelle santé de France

8 agences dans le Rhône  -  04 72 71 20 64

harmonie-mutuelle.fr

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, n° Siren 538 �518 �473. KG - 08/15KG - 08/15KG - 08/15KG - 08/15KG - 08/15
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SERVEZ-VOUS CHEZ NOS ANNONCEURS, ILS SOUTIENNENT NOTRE ACTION :

BOURG-DE-THIZY  
Route de Roanne – C.D. 504  T. 04 74 64 14 10

DÉCINES-CHARPIEU  
Place de la Mairie  T. 04 78 49 27 15 

OULLINS 
141, boulevard Émile Zola  T. 04 78 51 35 74

COURS 
1, boulevard Pierre de Courbetin  T. 04 74 63 92 11 



 

·  Unapei 
Tél. 01 44 85 50 50

·  Urapei Rhône-Alpes  
Tél. 04 37 43 61 53

·  Adapei  
Ain  .................. Tél. 04 74 23 47 11 
Ardèche ........... Tél. 04 75 33 05 57 
Drôme  ............. Tél. 04 75 82 13 82 
Loire ................ Tél. 04 77 34 34 34 
Rhône .............. Tél. 04 72 76 08 88 
Savoie .............. Tél. 04 79 71 95 07 
Haute-Savoie .. Tél. 04 50 46 55 69

ASSOCIATIONS AFFILIÉES
À L’ADAPEI 69

·  Association de Gestion des Instituts  
du Haut Beaujolais – Agihb  
(Secteur Thizy-Amplepuis)  
Michel Verdier – Tél. 04 77 23 07 71

·  Association du Sud-Ouest Lyonnais  
Ahsol (secteur Givors-Mornant)  
Marie-Odile Laforet – Tél. 06 03 77 81 91

·  Association des Monts du Lyonnais  
Odette Rivoire – Tél. 04 74 70 05 43

ASSOCIATIONS PARTENAIRES

·  Association Alova  
(Loisirs et vacances adaptés)  
75, cours Albert Thomas 69003 Lyon 
Tél. 04 72 76 08 88

·  Association Autisme Rhône Lyon Métropole  
Jean-Claude RIVARD  
Tél. 06 21 02 28 54

·  Association Trisomie Geist 21  
Tél. 06 37 14 17 00 
trisomie21rhone@orange.fr

·  Association Soleil 
Jean-Pierre et Nicole Grosjean  
Tél. 04 72 31 06 16  
jean-pierre.grosjean@wanadoo.fr

·  ATMP (Association tutélaire  
des majeurs protégés) : Tél. 04 72 69 25 25

ASSOCIATIONS AMIES DE L'ADAPEI 69 

·  Association Sésame Autisme  
Rhône-Alpes : Tél. 04 72 98 31 81  
contact@sesame-autisme-ra.com

·  Association des Instituts de Villefranche  
et de sa région (AGIVR)  
Tél. 04 74 65 00 70

ADMINISTRATIONS

·  Maison Départementale et Métropolitaine 
des Personnes Handicapées du Rhône 
(MDMPH) 
8, rue Jonas Salk 69007 Lyon 
handicap@grandlyon.com 
Tél. 04 26 83 86 86

·  Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 
241, rue Garibaldi  
69418 Lyon CEDEX 03  
Tél. 04 72 34 74 00

·  Hôpital du Vinatier 
Tél. 04 37 91 55 55

·  Hôpital Saint Jean de Dieu 
Tél. 04 37 90 10 10

·  Hôpital Saint-Cyr-au-Mont-d’Or 
Tél. 04 72 42 19 19

 CONTACTS UTILES

Bulletin d’abonnement
à compléter et à retourner avec votre règlement, 
(par chèque à l’ordre de l’Adapei 69)  
sous enveloppe affranchie à l’adresse :
 
Adapei 69 
75, Cours Albert Thomas
CS 33 951 69 447 LYON CEDEX 03 

NOM ...................................................................
 

PRÉNOM ............................................................

ADRESSE COMPLÈTE ........................................

........................................................................... 

...........................................................................

Date : 

Signature :

ABONNEZ-VOUS AU BULLETIN
20 € par an

Les Jardins d’entreprises - Bât. F1 - 213 rue de Gerland - 69007 LYON
04 72 76 50 40 - www.restalliance.fr

RESTAURATION ET SERVICES HÔTELIERS
POUR LES ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES ET MÉDICO-SOCIAUX

LE JOURNAL DES PARENTS ET AMIS DE PERSONNES HANDICAPÉES MENTALES      SEPTEMBRE 2015 • N° 238

www.adapei69.fr

ÉVÉNEMENTS

•  Assemblée générale 

extraordinaire : 

3 évolutions majeures 

 p. 15

  

DOSSIER
•  Assemblée générale 

ordinaire 2015 

 p. 17 

  

DU CÔTÉ DES ESAT

•  OSEAT, solutions et travail 

solidaire 

 p. 36

  

Actualité • P.7

SAMEDI 3 OCT. 2015

JOURNÉE DE L'ACTION 

ASSOCIATIVE : 

pour les familles 

et les adhérents

LE JOURNAL DES PARENTS ET AMIS DE PERSONNES HANDICAPÉES MENTALES      JANVIER 2016 • N° 239

www.adapei69.fr

ACTUALITÉ
•  Livret des familles  p. 6

 

 LIVRET DES Familles
Pour les parents d’enfants ou adultes  
avec une déficience intellectuelle,  
accompagnés au sein des établissements  
de l’Adapei du Rhône

À vos côtés...

ACTION  
ASSOCIATIVE

•  Journée de l'Action associative 
 p. 10 

  

DU CÔTÉ DES ESAT•  Les salles propres : une activité émergente  p. 33

  

Dossier • P.17CONSEIL DE LA VIE SOCIALE :tous aux urnes le 7 avril !

LE JOURNAL DES PARENTS ET AMIS DE PERSONNES HANDICAPÉES MENTALES      AVRIL 2016 • N° 240
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ACTUALITÉ•  Organisation  et transmission  du patrimoine familial  p. 6

ACTION  ASSOCIATIVE•  Le projet associatif 
fait peau neuve  p. 10

DU CÔTÉ DES ESAT•  Quand l'espace Sarrazin 
met son grain de sel  p. 32

Dossier • P.17DEVENIR ADULTE :un passage important
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